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Introduction 
 

 

Les relations diplomatiques entre le Mexique et les États-Unis peuvent s’analyser sous 

un double prisme de longévité et de complexité. Les deux États d'Amérique du Nord ont une 

histoire commune de coopération et de ressentiment cyclique au gré des administrations 

gouvernantes respectives. Les relations bilatérales s'ancrent dans la gestion de trois piliers : 

la sécurité, la migration et le commerce1. Longue de 3150 kilomètres, la frontière entre les 

deux puissances opère autant une délimitation politique que socio-culturelle tout en 

établissant un panel d'interactions entre les deux aires géographiques. La plus empruntée au 

monde, la frontière entre les États-Unis et le Mexique est toutefois un concept à “géométrie 

variable”2. La modélisation d’une démarcation découle, pour les États-Unis, d’une 

construction sociale et territoriale appelant à l'expansion de son territoire. 3 À l’inverse, en 

Amérique latine, la frontière est le résultat d’enchaînements historiques marqués par la 

prédominance de volontés colonialistes. 4 En effet, le tracé actuel de la frontière est le résultat 

de tensions frontalières qui ont abouti à l’invasion américaine au Mexique en 1846. La perte 

de près de la moitié des territoires mexicains, instituée par le traité Guadalupe Hidalgo, 

concrétise la circonscription définitive entre les deux États. Ainsi délimitée, la frontière 

devient un instrument géopolitique au service de l’affirmation de la souveraineté sans 

concession d’un État sur un territoire donné. La frontière entre le Mexique et les États-Unis 

devient un espace déterminant après la Première Guerre mondiale. Les mouvements 

migratoires de masse et les premières vagues d’expulsions qui s'ensuivent dirigent l’attention 

vers cet espace transnational. L’arrivée en nombre de travailleurs saisonniers en soutien à 

l'économie étasunienne marque la genèse d’un thème central des analyses de politiques 

bilatérales. 

Ces deux visions distinctes se retrouvent dans la conceptualisation de la migration 

illégale en direction du nord du continent. La migration internationale est modélisée par le 

“Déplacement volontaire d'individus ou de populations d'un pays dans un autre ou d'une région 

 

 

1 AMILHAT SZARY, Anne-Laure. « Murs et barrières de sécurité : pourquoi démarquer les frontières dans un monde 

dématérialisé ? » dans Dictionnaire des mondialisations, Armand Colin., s.l., 2012, p. 447‑451. 
2 CLOT, Jean. « La frontière entre le Mexique et le Guatemala : une frontière « poreuse » ? », IdeAs. Idées d’Amériques, no 

18 (1er octobre 2021). 
3 FÁBREGAS PUIG, Andrés, et Carlos ROMÁN GARCÍA. Al fin del milenio: el rostro de la frontera sur, Coneculta 

Chiapas., Tuxtla Gutiérrez, Chiapas, 1994, 96 p. 
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dans une autre, pour des raisons économiques, politiques ou culturelles”5. Cette immigration 

est parfois clandestine. Ainsi, son illégalité fait l'objet de mécanismes visant à l’endiguer. 

Phénomène historique, la migration est remise au centre des débats depuis la fin des années 90 

et surtout successivement à l’avènement de Donald Trump au pouvoir en 2016. Il en avait fait 

sa priorité lors de sa première campagne électorale. Les relais d’informations tendent, ainsi, à 

rendre visible de manière exacerbée la conjoncture politique, économique, militaire et 

humanitaire à la frontière. Ce mémoire de recherche s’intéresse donc à la gestion de la crise 

migratoire depuis la construction du mur jusqu'à aujourd’hui, dans le contexte déroutant de la 

crise sanitaire. Cette recherche découle d’un intérêt personnel particulier pour le Mexique. Mon 

expérience personnelle en temps de pandémie a soulevé de nombreux questionnements relatifs 

à la condition de migrants centre-américains que j’ai pu apercevoir. 

Le traitement scientifique du phénomène migratoire à destination des États-Unis met 

fréquemment en exergue l’accumulation de politiques étatsuniennes, parfois antagonistes. 

Néanmoins, une certaine linéarité des mécanismes politiques aux États-Unis est à soulever. 

Bien que le bipartisme soit à l'œuvre, les processus gouvernementaux semblent converger vers 

une volonté de limiter la migration et ainsi de renforcer les obstacles à celle-ci. Toutefois, 

l’analyse des politiques migratoires mexicaines est fréquemment marginalisée des conceptions 

scientifiques traitant cette thématique. Pour ceux qui s’y consacrent, l’asymétrie des relations 

bilatérales est intégralement mise en lumière. Pourtant, quelques spécialistes permettent de 

rendre compte de l’évolution des politiques migratoires mexicaines. Réduire les mécanismes 

migratoires mexicains à leur dépendance envers leur voisin anglo-saxon ne permet pas 

d’expliquer les orientations récentes du gouvernement fédéral. 

Plusieurs ouvrages traitant de la migration traversant la frontière y consacrent une 

approche économique. Les mouvements de personnes font partie intégrante de l’histoire entre 

les États de la région. La frontière entre les États-Unis et le Mexique peut, avant tout, être 

perçue comme un espace déterminant de coopération économique. La migration légale fait 

l’objet de nombreuses analyses bilatérales tendant à expliquer les mécanismes d’intégration 

économique transfrontalière. Devant l’ampleur de la thématique migratoire dans la région, ce 

mémoire s'attache à délimiter son étude à l’analyse de la migration irrégulière en provenance 

d’Amérique centrale. Ayant traversé une frontière sans autorisation légale, les migrants en 

situation irrégulière dominent le flux migratoire provenant des pays du Triangle du Nord : le 
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5 Migration, Dictionnaire Larousse, 2020. 



11  
 

 

 

Honduras, le Salvador et le Guatemala. L’absence de statut légal n'entrave pas, cependant, une 

protection par les organisations internationales gouvernementales et non-gouvernementales. 

Afin de cerner les enjeux centraux qu’a soulevés la gestion de la crise migratoire, ce 

mémoire découle d’une analyse qualitative à différentes échelles de documents mexicains et 

étatsuniens. Cette dernière centrée sur des documents politiques et bureaucratiques tels que les 

programmes électoraux, les projets de loi et les archives gouvernementales est complétée par 

l’attention portée aux discours et écrits émis par les responsables politiques contemporains. À 

défaut d’une enquête de terrain, l’étude approfondie de rapports rédigés par les centres de 

recherches, les institutions intergouvernementales et non-gouvernementales permettent le 

développement d’une réflexion précise sur la gestion transversale de la migration à la frontière. 

La consultation de sources complémentaires encourage une approche multidimensionnelle. 

Grâce à cet appareillage méthodologique, ce mémoire de recherche tend à répondre à 

la problématique suivante : dans quelles mesures les politiques sécuritaires et sanitaires 

impactent les conditions de vie des migrants centre-américains à la frontière ? 

Ce mémoire a l'ambition de rendre compte de la situation complexe des migrants centre- 

américains et de mettre en exergue le lien de causalité entre les décisions publiques et la crise 

humanitaire et sanitaire à la frontière. 

Dans un premier temps, il semble primordial d’étudier les mécanismes de 

reconfiguration de la migration à destination des États-Unis. Autrefois strictement cantonné à 

son émigration, le Mexique est devenu un État de transit sur le chemin des migrants centre- 

américains poursuivant leur rêve américain. La mutation du flux migratoire s’explique 

notamment par un changement sociodémographique des migrants, parmi lesquels les femmes 

et les enfants ont affirmé leur présence. La transformation de la migration devient ainsi le 

résultat et la résultante de nouvelles modalités de départ et de mobilité, davantage dominées 

par une dynamique économique et collective. 

Dans un second temps, les mécanismes politiques instituant la criminalisation de la 

figure du migrant centre-américain sont soulevés. Alors que le regard est largement tourné vers 

la frontière au nord du Mexique, la frontière au sud de l’État fait également l’objet d’un 

processus de sécurisation fort. Cette récente gouvernance s'ancre notamment dans les processus 

gouvernementaux mis en place par les Présidents des États-Unis depuis les années 90. Le 

renforcement et la radicalisation des discours politiques ont véhiculé une image péjorative des 

migrants, diffusée au sein des instances de pouvoir et de la société. 

Enfin, la troisième partie de ce mémoire se consacre à l’impact réel de la pandémie de 
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la Covid-19 sur les conditions sociales, sanitaires et économiques des migrants à la frontière. 
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Après une étude comparative des politiques publiques sanitaires mises en place de part et 

d’autre de la frontière, nous verrons que de nouvelles politiques migratoires restrictives ont été 

instaurées sous l’allégation de la sécurité sanitaire. Malgré l’action proéminente 

d’organisations non-gouvernementales et de la société civile, la précarité des migrants à la 

frontière est majorée par la propagation rapide du nouveau coronavirus. 
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Première partie. Une reconfiguration de la migration vers les États-Unis 
 

La migration en direction de la puissance nord-américaine a fait l'objet de nombreuses 

considérations scientifiques, politiques et médiatiques. L’immigration illégale mexicaine est 

fréquemment abordée. Toutefois, une dynamique récente tend à redéfinir la modélisation de la 

mobilité internationale dans la région. 

 
Chapitre premier. Le Mexique : État de transit et d’accueil des migrants 

centre- américains 

 

I. La mutation du flux migratoire 
 

a. L’historicité de l’immigration mexicaine 

 

La frontière américano-mexicaine est, depuis la seconde moitié du XIXe siècle, au 

centre des préoccupations géopolitiques des deux puissances nord-américaines. La question 

territoriale, soulignée par la délimitation de la frontière, a laissé place aux préoccupations 

migratoires, dominées par une émigration ouvrière mexicaine. Aujourd’hui, les images 

médiatiques véhiculent une présence massive de migrants centre-américains à la frontière. 

Toutefois, la migration mexicaine à destination des États-Unis reste un phénomène tangible. 

L’historicité de l’émigration mexicaine découle d’un différend territorial commun aux deux 

États nord-américains. En effet, une grande partie des États du sud des États-Unis, autrefois 

terres mexicaines, a toujours été dotée d’une représentation prospère, tant par la richesse de ses 

ressources que par sa position géostratégique6. Au gré des conjonctures politico-économiques 

bilatérales, l’émigration mexicaine a été tantôt encouragée, tantôt réprimée. Le flux migratoire, 

masculin, force de travail, répond aux besoins de main-d'œuvre des États-Unis. En effet, 

l’instauration du programme bilatéral Bracero, en 1942, illustre la volonté de coopération en 

vue de satisfaire les intérêts économiques propres à chaque État7. La reconfiguration du 

système économique, résultat de l'engagement étatsunien lors de la Seconde Guerre mondiale, 

encourage le gouvernement à soutenir l’immigration ouvrière mexicaine. Faisant face au 

 

 

6 Les États du Texas, Arizona, Nouveau-Mexique et Californie sont définitivement rattachés aux États-Unis 

après le traité de Guadalupe-Hidalgo en 1848. 
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7 Martin, Susan. “La politique migratoire entre le Mexique et les États-Unis : unilatéralisme ou coopération ?” 

Politique américaine, vol. 21, 2013, pp. 117-142. 
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chômage, conséquence du processus d’industrialisation de l’économie, les ouvriers mexicains 

compensent la pénurie de main-d'œuvre. De fait, majoritairement employés dans les secteurs 

agricoles et industriels (bâtiment), les Mexicains soutenaient l’économie locale et participaient, 

ainsi, à l’effort de guerre. En revanche, l’immigration mexicaine n’a pas toujours été 

encouragée. Les politiques répressives, après la Grande Dépression en 19298, ou encore la 

radicalisation de la politique sécuritaire, depuis les années 90 et le tournant de septembre 2001, 

ont eu pour objectif de freiner une immigration mexicaine devenue traditionnelle. 

Cette dernière peut être éclairée par un panel de facteurs conjoints modelant le flux 

migratoire. Les chercheurs en Border Studies convergent vers un consensus de facteurs 

concomitants9. Les disparités économiques, construisent une certaine asymétrie de la prospérité 

économique entre les deux pays et font des États-Unis la destination naturelle et cohérente des 

migrants mexicains. Ce facteur est d’autant plus visible que la proximité géographique facilite 

la mobilité mexicaine vers le pays voisin10. Enfin, comme expliqué précédemment, les 

politiques migratoires dans ce cas “unidirectionnelles et dominées par les États-Unis”11 

caractérisent quantitativement et qualitativement le flux migratoire. Ainsi modélisée, si un de 

ces facteurs se voit modifié, la dynamique en est alors changée. 

 

b. Une évolution contemporaine notoire 

 

Récemment, un nouveau phénomène a été observé à la frontière. Entre 2007 et 2014 et 

pour la première fois depuis la seconde moitié du XIXe siècle, la tendance entre départ et 

arrivée mexicaine est inversée12. Les retours de Mexicains au Mexique, ainsi que de leur 

famille, parfois née aux États-Unis, a dépassé le nombre d’arrivées de leurs concitoyens aux 

États-Unis, elles-mêmes en baisse. Entre 2009 et 2014, un million de Mexicains auraient quitté 

les États-Unis pour retourner dans leur pays d’origine13. Ce phénomène ne s’inscrit toutefois 

pas dans la durée. La tendance migratoire mexicaine vers les États-Unis redevient traditionnelle 

à partir de 2014. 

Bien que ce phénomène n’ait été que temporaire, il n’en est pas moins significatif de 

l'évolution du flux migratoire à la frontière américano-mexicaine. En effet, il n’est pas ici 

question de retours forcés par les autorités étatsuniennes, mais bien de retours volontaires et 

 

8 MONTOYA, Citlalli Valenzuela. « La migración México-Estados Unidos », no 2 (2008). 
9 Ibidem 
10 IMAZ, Cecilia. « Abstract », Politique américaine, vol. 8, no 2 (2007), p. 31‑46. 
11 MONTOYA, Citlalli Valenzuela. « La migración México-Estados Unidos », no 2 (2008). 
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12 GONZALEZ-BARRERA, Ana. More Mexicans Leaving Than Coming to the U.S., Pew research center, 2015. 
13 KROGSTAD, Jens Manuel. 5 facts about Mexico and immigration to the U.S., Pew research center, 2016. 
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organisés par une partie de la communauté mexicaine, présente sur le sol américain14. Cette 

inversion de la courbe est le résultat de la combinaison de plusieurs facteurs socio-économiques 

bilatéraux. Ce phénomène s'inscrit dans une conjoncture économique mondiale qui a 

particulièrement déstabilisé les activités et la structure économiques des États-Unis. En effet, 

la Grande Récession, à la suite de la crise des subprimes en 2007, a déstabilisé les secteurs 

primaires et secondaires15. Les industries ont dû faire face à une baisse de la production. Les 

migrants sont surreprésentés dans ces secteurs (cf. Annexe 1), induisant fatalement une hausse 

du chômage. De plus, le ralentissement de la croissance économique et la difficulté des États- 

Unis à redresser son économie ont eu un impact psychologique sur la perception des Mexicains 

envers leur voisin. En effet, la vision positive des Mexicains relative à l'Eldorado économique 

et social étatsunien a baissé. Alors qu’en 2007, 51 % des Mexicains considéraient que la vie 

était meilleure aux États-Unis, ils ne sont plus que 48 % en 2014. Parallèlement, cette tendance 

s’est accompagnée par une amélioration de la perception de la vie au Mexique, car, en 2015, 

10 % de Mexicains en plus estiment que la vie aux États-Unis était similaire à celle menée au 

Mexique16 (cf. Annexe 2). 

Cependant, la raison économique n’est pas le seul facteur d’explication des retours 

volontaires mexicains. En effet, selon les estimations, entre 40 % et 61 % des Mexicains 

retournés dans leur pays ont été motivés par la réunification familiale17. Elle possède une place 

centrale dans la décision de migrer18. Néanmoins, avant 2007, cette dernière est davantage la 

cause de la mobilité sud-nord. Traditionnellement, la famille (les femmes et les enfants, 

parents) des migrants mexicains rejoint ses proches, installés aux États-Unis. 

Cette inversion numérique manifeste une certaine reconfiguration de la dynamique 

migratoire à la frontière. Le profil sociologique des Mexicains a changé depuis 2013. Plus âgés, 

ils sont dotés de plus d'années d’éducation que leurs concitoyens qui traversaient la frontière 

quelques années auparavant19. Cette évolution sociale et migratoire est révélatrice du 

développement économique et social que le Mexique connaît grâce à une modernisation de son 

économie et de ses infrastructures sociales. Contrairement aux années 80 et 90, les activités 

économiques mexicaines se sont stabilisées, favorisant, ainsi, une nouvelle prospérité 

 

14 GONZALEZ-BARRERA, Ana. Before COVID-19, more Mexicans came to the U.S. than left for Mexico for the first time 

in years, Pew research center, 2021. 
15 COUBÈS, Marie-Laure. « De travailleurs mexicains sans-papiers à familles centre-américaines demandeuses d’asile : la 

transformation des flux migratoires à la frontière Mexique-États-Unis, 2005-2020. », IdeAs. Idées d’Amériques, no 18 
16 GONZALEZ-BARRERA, Ana. More Mexicans Leaving Than Coming to the U.S., Pew research center, 2015 
17 Ibidem 
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18 DURAND, Jorge. « Tres premisas para entender y explicar la migración México-Estados Unidos », vol. 21, (2000), p. 18. 
19 Ibidem 
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économique et une croissance stimulant les opportunités nationales et améliorant les conditions 

de vie de la population20. 

La migration mexicaine a donc laissé la place à une augmentation de la venue de 

migrants centre-américains à la frontière. La migration venant du triangle du Nord a même 

dépassé par deux fois la migration mexicaine, en 2014 et 2016, preuve que le flux des 

populations centrales devient de plus en plus massif (cf. Annexe 3). 

 

II. L’augmentation significative de l’immigration provenant des pays du 

Triangle du Nord 

 

a. L’émergence d’un nouveau profil : les mineurs non-accompagnés 

 

L’importance de la migration provenant des États du Triangle du Nord devient 

davantage visible à partir du début des années 2010. Deux éléments étayent ce phénomène. La 

part de population immigrée originaire des pays du Triangle du Nord a augmenté de 25 % entre 

2008 et 201521. Bien que cette information soit quelque peu biaisée par la tendance contraire 

de la migration mexicaine, elle permet tout de même de visualiser une tendance croissante de 

la présence centrale-américaine. La reconfiguration du flux migratoire à la frontière, 

aujourd’hui dominée par les citoyens centre-américains, se manifeste à travers l’analyse des 

rapports de la Border Patrol. En effet, une augmentation de 150 % des déportations depuis les 

États-Unis vers les pays du Triangle du Nord a été observée entre 2008 et 2013. On considère 

qu’entre 200 000 et 400 000 migrants traversent le Mexique depuis les pays du Triangle du 

Nord chaque année22. 

Tandis que la migration mexicaine était caractérisée par une présence dominante de 

travailleurs masculins, le flux migratoire centre-américain est caractérisé par la présence 

abondante de femmes, d’enfants non accompagnés et de familles. Alors qu’en 2012, 90 % des 

détentions des migrants s’appliquent à des adultes seuls, en 2019, ce chiffre a chuté23. Les 

familles, ainsi que les mineurs non-accompagnés, comptent pour 65 % des détentions 

 

 

20 TAMAYO, Jesús. « La “modernización” mexicana y el previsible fin del statu quo migratorio entre México y Estados 

Unidos » dans GONDARD, Pierre et Jean REVEL-MOUROZ, dir. La frontière Mexique-États-Unis : Mutations économiques, 

sociales et territoriales, Paris, Éditions de l’IHEAL, 2014, p. 225‑236. 
21 ISAACS, Anita. Migration in Central America, s.l., Seattle International Foundation, 2019. 
22 Informe especial sobre secuestro de migrantes en México, México, D.F, Comisión Nacional de Derechos Humanos 

(CNDH), 2011. 
23 COUBÈS, Marie-Laure. « De travailleurs mexicains sans-papiers à familles centre-américaines demandeuses d’asile : la 
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enregistrées durant l’année fiscale 201924. Cette augmentation massive est visible depuis 

l’année 2014, tournant décisif de la perception de la nouvelle nature de la migration. Ainsi, 

entre octobre 2015 et janvier 2016, les appréhensions de la Border Patrol doublent relativement 

aux données de l’année précédente25. La présence de mineurs non-accompagnés atteint son pic 

en juin 2014 (cf. Annexe 4). Ce phénomène a été très médiatisé. De l’autre côté de la frontière, 

l’augmentation du flux migratoire est perçue comme le résultat d’une politique migratoire 

favorable à l’accueil des enfants. Cependant, l’arrivée massive d’enfants répond davantage au 

“schéma migratoire permanent à long terme”26. En effet, la migration centre-américaine n’est, 

en réalité, pas récente. Les années 80 ont vu l'arrivée de Centre-américains sur le territoire 

étatsunien27. De facto, la présence actuelle, en nombre, des familles et des enfants émane 

directement de l'installation des pères sur le sol américain. 

 

b. L'apparition d’un flux singulier : la migration des femmes 

 

La visibilité de la migration infantile a été relayée par les médias internationaux. Cet 

intérêt soudain et massif n’a toutefois pas mis en exergue la féminisation parallèle du flux 

migratoire provenant des pays du Triangle du Nord. Cette dernière est un phénomène qui 

s'observe dans l’ensemble des flux migratoires internationaux. De fait, près de 50 % des flux 

migratoires sont constitués de femmes28. Ainsi, une manifestation genrée similaire s’observe 

également à la frontière américano-mexicaine. 20 à 30 % du total des migrants traversant le 

Mexique depuis l'Amérique centrale sont des femmes. Les déportations féminines ont 

également augmenté, passant de 13 % en 2012 à 22,8 % en 201529. 

Si la féminisation du flux migratoire est, bien sûr, visible quantitativement, ce 

phénomène récent doit également être analysé à travers le prisme qualitatif. La réelle nouveauté 

de la féminisation du flux ne réside pas seulement dans l’augmentation de la présence des 

femmes parmi les migrants, mais dans leur rôle au sein de cette migration. En effet, les Border 

Studies ont souvent relayé les femmes au rang d'accompagnatrices de leur conjoint, fils ou 

 

24 Ibidem 
25 KROGSTAD, Jens Manuel. 5 facts about Mexico and immigration to the U.S., Pew research center, 2016. 
26 GRUBEN, William C, et Tony PAYAN. « “ILLEGAL” IMMIGRATION ON THE U.S.–MEXICO BORDER: IS IT 

REALLY A CRISIS? » p. 22. 
27 COUBÈS, Marie-Laure. « De travailleurs mexicains sans-papiers à familles centre-américaines demandeuses d’asile : la 

transformation des flux migratoires à la frontière Mexique-États-Unis, 2005-2020. », IdeAs. Idées d’Amériques, no 18 

(1er octobre 2021). 
28 ARTZA, Larraitz Lexartza, Ana Carcedo CABAÑAS et María José Chaves GROH. Mujeres centroamericanas en las 

migraciones, s.l., PCS, 2019. 
29 CORTÉS, Almudena. « Violencia de género y frontera: migrantes centroamericanas en México hacia los EEUU », 
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père30. Néanmoins, les migrantes provenant des États du Triangle du Nord ne sont pas 

subordonnées à la migration masculine. En effet, elles définissent leur caractéristique du flux 

migratoire ad hoc. Les raisons à la mobilité internationale leur sont propres. Ce faisant, elles 

organisent et conduisent leurs mouvements de manière totalement autonome. 

 

III. L'American Dream, un idéal toujours poursuivi 
 

a. Les États-Unis : une destination traditionnellement prospère 

 

La visibilité de la présence centre-américaine se constate au Mexique et, 

principalement, à sa frontière avec les États-Unis. Autrefois État majoritairement d’émigration, 

le Mexique devient, par le biais de cette vague migratoire, un pays de transit, sur le chemin 

vers les États-Unis. À ce titre, les États-Unis constituent l'objectif d’installation permanente 

ultime pour près de 9 migrants sur 10 (cf. Annexe 5). L’hyperpuissance américaine est 

traditionnellement la destination de prédilection de la migration. Son histoire s’est construite 

autour de cet idéal du melting pot, accueillant les Européens participant à la fondation de l’État- 

nation au XIXe siècle. La prospérité de la structure socio-économique américaine est fortement 

idéalisée. Le libéralisme économique et politique est considéré comme le moteur d’une réussite 

sociale fondée sur le succès matériel. La perspective d’une vie meilleure aux États-Unis est 

historiquement exploitée par les personnalités politiques, culturelles et économiques. La 

propagande véhiculée par les États-Unis lors de la Guerre froide a définitivement marqué les 

sociétés de la région en quête de nouvelles opportunités. 

Plus récemment, les États-Unis ont accompagné l’immigration provenant de l'Amérique 

centrale, après les guerres civiles des années 80 ou encore les catastrophes naturelles, de 

l’ouragan Mitch en 1998 au tremblement de terre en 200131. En effet, une large majorité des 

migrants affirment avoir de la famille déjà établie dans ce pays32. Cependant, il existe une 

distorsion entre “l’expectative et l’expérience” migratoire, que l’on définit du départ jusqu’à 

l'arrivée sur le territoire souhaité33. Le concept du rêve américain peut parfois davantage relever 

du mythe que de la réalité. En fait, le style de vie américain, symbole d’un capitalisme 

exacerbé, est difficilement accessible. La situation des immigrés aux États-Unis 

 
 

30 ARTZA, Larraitz Lexartza, Ana Carcedo CABAÑAS et María José Chaves GROH. Mujeres centroamericanas en las 

migraciones, s.l., PCS, 2019. 
31 BATALOVA, Jeanne Batalova Erin Babich and Jeanne. « Central American Immigrants in the United States », 6 août 2021, 

dans migrationpolicy.org 
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n’aboutit pas toujours à un progrès économique. Toutefois, la figure des États-Unis comme 

eldorado persiste dans l’imaginaire collectif. 

 

b. Le Mexique, une destination plus accessible ? 

 

Face à la dangerosité du voyage, le Mexique, chemin de transit, apparaît comme une 

destination plus réaliste que les États-Unis. En effet, les requêtes des demandes d’asile 

effectuées auprès des administrations mexicaines ont connu une augmentation plus que 

massive. Une augmentation de 2332 % a été enregistrée au premier semestre 201934. Le visa 

humanitaire, mis en place par le gouvernement mexicain afin de pallier la crise migratoire, est 

voué à fournir aux migrants une situation stable à travers un statut légal de résidence. Obtenu 

sous des délais très courts (en moyenne 2 à 3 jours), il délivre, entre autres, une autorisation de 

travail et d’ouverture de compte bancaire jusqu'à la demande de résidence permanente. 

Cependant, ce programme ne dissuade pas les migrants de continuer leur voyage et, de ce fait, 

n'entraîne pas la baisse des requêtes de demande d’asile pour les États-Unis35. La déliquescence 

du système mexicain rend plus difficile les sollicitations de visa, souvent abandonnées par 

manque d’avancement (43 % de taux d’abandon en 2017)36. De plus, la démarche de demande 

de visa humanitaire n’est, en fait, qu’une solution provisoire. Les migrants poursuivent des 

démarches conjointement dans les deux pays. Leur réelle volonté réside dans l’arrivée aux 

États-Unis. Le visa humanitaire mexicain n’est qu’un moyen légal d’assurer sa survie 

économique. 

Toutefois, le rêve américain peut être idéalisé par ces populations en quête de meilleures 

conditions. Arrivés à destination, ils font face à de nombreux obstacles, de nombreux défis afin 

de survivre et soutenir leurs proches restés dans leur pays d’origine. Même si l'expectative ne 

rencontre pas la réalité et que le rêve américain n’est pas complètement réalisé, peu d’entre eux 

regrettent d’avoir quitté leur pays et, avec, pléthore d'insécurités politiques, sociales et 

économiques37. Certes, les difficultés rencontrées peuvent parfois les amener à construire une 

nouvelle vie sans aucun moyen de départ. Pourtant, il n’est pas rare que les migrants participent 

à plusieurs tentatives de traverser la frontière. Alors, conscients des risques encourus, les 

migrants d’Amérique centrale réitèrent l’expérience, parfois traumatisante, d’un déplacement 

 

 

34 CHAPPART, Pascaline. « Quand les caravanes passent... », Plein droit, vol. 121, no 2 (18 juillet 2019), p. 7‑10. 
35 Ibidem 
36 Ibidem 
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vers les États-Unis. Selon Koselleck, le désir d’atteindre le rêve américain est tellement fort et 

présent que les expériences “n’ont pas de résonance dans leur mémoire”38. Le rêve américain 

a encore de longs jours devant lui. Certes, les difficultés sécuritaires, politiques et 

administratives rencontrées au cours du voyage peuvent en d'encourager certains, mais 

l’expectative de meilleures conditions de vie est fondamentalement puissante. L’espoir tient un 

rôle majeur dans l’ambition de traverser la frontière, quoi qu’il en coûte. 

 
Chapitre II. La prédominance de causes socio-économiques à la 

migration       centre-américaine 

La migration est une dynamique complexe. Il serait réducteur de la limiter à uniquement 

un facteur, qu’il soit économique, politique ou social. La migration est intimement liée à la 

singularité de chaque personne par rapport à son rêve américain: les motivations des migrants 

dépendent de leur l'âge, leur sexe, ou leur origine territoriale. En réalité, elle n’est pas le résultat 

d’un phénomène propre, mais plutôt multicausal. Son explication traditionnelle a été 

conceptualisée par Lee en 1966. 39 Lee analyse le processus décisionnel à travers les causes 

originelles poussant les populations à quitter leur territoire d’origine. La théorie des push and 

pull factors propose une grille de lecture binaire, opposant les facteurs dissuasifs ou répulsifs 

à rester dans son pays d'origine (push) et les facteurs d'attraction ou incitatif à se déplacer dans 

un territoire donné40 (pull). Cette théorie se concentre particulièrement sur la dimension 

économique, omettant la perspective individuelle et sociale de chaque mobilité. En effet, les 

dichotomies économiques, à la base de la migration selon la théorie de Lee, doivent être 

nuancées. Harris et Todaro introduisent une certaine dimension probabiliste dans la migration 

internationale, mettant en exergue, en plus de phénomènes multidimensionnels, “l’expectative” 

de la personne41. La compréhension de la dynamique migratoire transitant par le Mexique doit 

s’inscrire dans une perspective globale, prenant en compte les dimensions politiques, sociales, 

économiques et environnementales combinées à l’individualité de chacun. 

 

 

 

 

 

 

 

38 Ibidem 
39 LEE, Everett S. « A Theory of Migration », vol. 3, no 1 (1966). 
40 VIEGAS GUILLEM, Fina. « El otro lado del sueño americano », Entorno, no 23 (31 mars 2002), p. 4‑25. 
41 MORALES, Abel Astorga. « Migraciones Del sueño americano al desencanto mexicano. Experiencia y expectativa en las 

vivencias de migrantes centroamericanos a su paso por México », vol. 30, (2014), p. 16. 



29  

I. La multitude des causes de la migration centre-américaine 
 

a. La domination des facteurs socio-économiques 

 

Les facteurs de la migration internationale ne peuvent être caractérisés comme récents. 

Les conditions, explicitées ci-dessous, et tentant d’éclaircir globalement le phénomène 

migratoire, prennent racine dans les systèmes politiques, économiques et sociaux depuis 

plusieurs décennies. Un des premiers éléments réside dans la précarité et l'insécurité 

économique42, elle-même résultante et résultat d’autres facteurs substantiels. La migration 

contemporaine, majoritairement économique, se distingue ainsi de la migration politique, à 

l'œuvre pendant les années 80. Le Honduras, Salvador et Guatemala sont marqués par une 

pauvreté endémique. En effet, 31,8 % des Salvadoriens, 59,3 % des Guatémaltèques et 49,7 % 

de Honduriens vivent sous le seuil de pauvreté43. Ces taux ont été majorés par la pandémie de 

la Covid-19, bloquant une grande partie de l’économie mondiale et induisant une récession 

économique importante. La pandémie a entraîné une forte perte de revenus et une augmentation 

du chômage dans des États dans lesquels les opportunités laborieuses sont faibles et polarisées. 

En effet, les économies du Triangle du Nord ne sont pas diversifiées44. La grande majorité des 

migrants qui font le voyage occupent un poste dans le secteur agricole, considérablement 

impacté par la pandémie, mais aussi par les catastrophes naturelles. En effet, le changement 

climatique et ses effets se font sentir sur les populations rurales des pays du Triangle du Nord. 

Les sécheresses sont de plus en plus fréquentes. Les ouragans Eta et Iota, en novembre 2020, 

ont affecté plus de 11 millions de personnes45. La destruction des habitats, des infrastructures 

de services, ainsi que les conséquences sur les marchés agricoles locaux, majorent la volonté de 

la population à migrer. Ces catastrophes naturelles ont des répercussions à différents termes46. 

Les ouragans Iota et Eta, réduisant la production agricole, et, de fait, les emplois, ont induit un 

déplacement immédiat, qu’il soit interne ou externe. Les sécheresses ou les inondations 

exacerbent la pauvreté. La faiblesse des productions amplifie l’insécurité alimentaire, facteur 

conducteur de migration47. De plus, la déforestation, estimée à 30 % et imputable au trafic de 

drogue, ainsi que les décisions politiques de développement industriel ravagent les écosystèmes 

 

42 VIEGAS GUILLEM, Fina. « El otro lado del sueño americano », Entorno, no 23 (31 mars 2002), p. 4‑25. 
43 https://donnees.banquemondiale.org/indicator/SI.POV.NAHC?locations=HN 
44 SOTO, Ruiz, et al. Charting a New Regional Course of Action: The Complex Motivations and Costs of Central American 

Migration, Washington DC, Migration Policy Institute, 2021. 
45 BATALOVA, Jeanne Batalova Erin Babich and Jeanne. « Central American Immigrants in the United States », 6 août 2021, 

dans migrationpolicy.org. 
46 ISAACS, Anita. Migration in Central America, s.l., Seattle International Foundation, 2019. 
47 La concrétisation de la migration est plus importante chez les citoyens victimes d’insécurité alimentaire. cf annexe 6 



30  

et ne contribuent pas à la reconfiguration de l’économie, et de fait, à la redistribution des 

richesses. Néanmoins, à long terme, une émigration massive peut affecter l’économie du pays 

d’origine, car “89 % des migrants ont entre 18 et 60 ans, dont 76 % faisaient partie de la force 

du travail”48. 

Les disparités socio-économiques, mais aussi politiques restent élevées. Les difficultés 

économiques et sociales ne sont pas contrecarrées par la sphère politique. La déliquescence des 

institutions étatiques des pays du Triangle du Nord est significative de processus méta- 

étatiques donnant lieu au renforcement d’acteurs non-étatiques par le biais de la corruption, du 

favoritisme et du clientélisme. Une certaine militarisation des instances étatiques est relayée 

afin de pallier leur décomposition. Ces mécanismes endémiques des institutions politiques 

promeuvent un accès aux structures politiques et économiques inégalitaires. La violence 

structurelle des États est alors ancrée dans les espaces sociaux. La population n’a plus confiance 

en ses institutions. Les déséquilibres structurels laissent ainsi une place plus libre aux acteurs 

non-étatiques, tels que des groupes du crime organisé, dans la mise en place d’un pouvoir 

parallèle49. La violence armée, perpétrée par les cartels de drogue, gangrène les sociétés 

d'Amérique centrale. La reconfiguration des routes illicites a transformé les États du Triangle 

du Nord en espaces stratégiques au sein desquels la lutte pour le territoire met en concurrence 

les cartels. L'insécurité y est omniprésente. Au Salvador, les gangs rivaux MS13 et B18, fondés 

à Los Angeles dans les années 80, sont présents dans les 14 départements du pays50. Les taux 

d'homicide atteignent des records importants. Le Salvador, dont le taux d'homicide est le plus 

important, enregistre 82,8 homicides pour 100 000 habitants en 2017. La violence s’est 

institutionnalisée et s’est ancrée dans le quotidien de la population. Les enlèvements, les 

menaces et les extorsions régissent l’organisation sociale et économique à l’échelle locale. En 

2015, 400 millions de dollars ont été estimés avoir été payés par les Salvadoriens au crime 

organisé. Ce chiffre est de 200 millions au Honduras et de 61 millions au Guatemala51. Bien 

que des disparités sont observées entre les trois États, les mécanismes de violence des cartels 

et de la sphère politique s’inscrivent dans une logique similaire. L’extorsion est un mécanisme 

illégal, stratégique et lucratif pour les cartels. Il permet la soumission de la population locale 

 

 

 
48 SOTO, Ruiz, et al. Charting a New Regional Course of Action: The Complex Motivations and Costs of Central American 

Migration, Washington DC, Migration Policy Institute, 2021. 
49 CAJINA, Roberto, et Lynda OROZCO. Falacias y realidades de una crisis humanitaria y política. Menores 

centroamericanos que migran en busca del « sueño americano », s.l., Instituto Español de Estudios Estratégicos, 2016. 
50 ISAACS, Anita. Migration in Central America, s.l., Seattle International Foundation, 2019. 
51 Ibidem 



31  

en parallèle d’entrée d’argent liquide dans leur organisation. Ces extorsions quotidiennes 

empêchent et dissuadent la population d’implémenter une entreprise dans leur pays d’origine52. 

b. Une migration des mineurs et des femmes motivée par la violence et la précarité sociale 

 

Certains groupes sont plus ciblés que d’autres. Les journalistes, activistes, mais aussi 

les migrants qui reviennent dans leurs pays d’origine, sont ciblés par les gangs. La violence des 

cartels est multiforme, elle s’ajuste selon le profil de la population, et explique la 

reconfiguration du flux migratoire. La vulnérabilité des femmes et des enfants s’est accentuée 

par l’instabilité politique, la multiplicité des formes de violence et leur impunité. Ainsi, 

l'émergence d’une migration massive d’enfants vers les États-Unis est représentative de la 

pression des cartels exercée sur les enfants. Les recrutements forcés dans les États du Triangle 

du Nord sont un problème persistant. Les enfants qui n’ont pas déjà été recrutés fuient un 

enrôlement inévitable, ou une arrestation arbitraire de la police locale53. Les femmes sont 

également victimes des gangs. De même, les violences physiques, psychologiques, sexuelles 

et symboliques conduisent les femmes à migrer54. Dans des pays où les taux de féminicides 

sont élevés, les violences sexuelles et sexistes sont quotidiennes. Les gangs instrumentalisent 

le corps des femmes dans la lutte entre cartels rivaux. Victimes de traite humaine, d'assassinats, 

de viols, les femmes sont le centre de mécanismes de vengeance dans la lutte pour le contrôle 

des territoires55. La force du groupe est ainsi démontrée, tout en décrédibilisant l’autre. 

Additionnellement, la violence domestique joue également un facteur important dans la 

féminisation de la migration. Les femmes cherchent à se protéger elles-mêmes et leurs enfants 

en se déplaçant vers les États-Unis. 

Néanmoins, il existe une différence substantielle entre le désir de migrer et sa 

concrétisation. L’importance du réseau est ainsi centrale dans la possibilité de concrétiser sa 

mobilité56. Grâce à une diaspora importante déjà établie aux États-Unis, les 7 millions de 

Centre-américains peuvent ainsi soutenir financièrement la migration de leur famille et/ou de 

leurs amis. La migration apparaît ainsi comme l'échappatoire unique et viable. Cependant, 

l’omniprésence des cartels et des menaces de violence, facteur du départ, est aussi devenue une 

 

52 ISAACS, Anita. Migration in Central America, s.l., Seattle International Foundation, 2019. 
53 Ibidem 
54 ROSENBLUM, Marc R, et Isabel BALL. Trends in Unaccompanied Child and Family Migration from Central America, 

Washington DC, Migration Policy Institute, 2016. 
55 ARTZA, Larraitz Lexartza, Ana Carcedo CABAÑAS et María José Chaves GROH. Mujeres centroamericanas en las 

migraciones, s.l., PCS, 2019. 
56 ROSENBLUM, Marc, et Kate BRICK. US immigration policy and mexican centre american migration flows : Then and 
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source de pression, car les migrants savent qu’en cas d’échec, ils ne pourront pas revenir, 

étant considérés comme des traites. 

 

II. De la clandestinité à la visibilité 
 

a. L’émergence d’une organisation collective 

 

La reconfiguration du flux migratoire n’est pas seulement visible dans le changement 

de profil sociodémographique, mais aussi dans un autre mode de mobilité collectif. La 

migration centre-américaine en direction des États-Unis est toujours dominée par les 

mobilisations individuelles ou en petits groupes, accompagnée ou non de passeurs. En effet, 

55 % des migrants voyagent illégalement avec l’aide d’un passeur et 22 % voyageaient par eux- 

mêmes ou en caravane57. Certes, le phénomène est important ; il n’en est pas prépondérant pour 

autant. Si les caravanes ont autant été mises en avant, c’est par la médiatisation de ce 

mouvement de masse ainsi que les actions politiques et diplomatiques qu’elle a engendré. 

Il est plus juste de parler des caravanes de migrants que d’une seule. Ce phénomène a 

été visible à partir de 2018. Néanmoins, les caravanes tirent leurs origines de deux 

manifestations similaires qui n’avaient pourtant pas le même objectif humanitaire. La notion 

de caravane est tirée des caravanas de madres de migrantes desaparecidos58. Tous les ans 

depuis 2004, un groupe de mères centre-américaines organise une procession vers le Mexique 

afin de partir à la recherche des migrants disparus pendant leur périple vers le nord. Cette 

dernière dure un mois et demi et se termine le 18 décembre, journée internationale de la 

migration. Un autre phénomène, les “chemins de croix” (via crucis), organisé par des 

organisations religieuses, suit le même modèle59. 

Les chercheurs du COLEF, en 2018, ont essayé de dégager de grandes lignes socio- 

démographiques de cette mobilité collective migratoire. Ils ont conclu que les caravanes de 

migrants sont avant tout dominées par la population hondurienne (81.8 %), masculine et jeune 

et regroupent tout de même 40 % de familles60. Cependant, il est assez difficile de faire émerger 

un profil spécifique étant donné que les caravanes ne restent pas toutes unies dans leur totalité. 

 

 
 

57 SOTO, Ruiz, et al. Charting a New Regional Course of Action: The Complex Motivations and Costs of Central American 

Migration, Washington DC, Migration Policy Institute, 2021. 
58 CHAPPART, Pascaline. « Quand les caravanes passent... », Plein droit, vol. 121, no 2 (18 juillet 2019), p. 7‑10. 
59 COUBÈS, Marie-Laure. « De travailleurs mexicains sans-papiers à familles centre-américaines demandeuses d’asile : la 

transformation des flux migratoires à la frontière Mexique-États-Unis, 2005-2020. », IdeAs. Idées d’Amériques, no 18 
60 LESTAGE, Françoise. « Murs et caravanes. Les migrants centre-américains à Tijuana en décembre 2018 », Problèmes 

d'Amérique latine, vol. 113, no 2 (21 novembre 2019), p. 73‑81. 



33  

En effet, les milliers de migrants se divisent en plusieurs groupes d’une centaine de personnes, 

et certains se détachent même au cours de leur voyage. 

 

b. L’objectif de visibilisation des caravanes depuis 2018 

 

La pandémie n’a freiné ni la migration ni les caravanes des migrants. En effet, le 

30 septembre 2020, un groupe d’une centaine de Honduriens s’est rassemblé et a commencé sa 

route vers le nord, rejoint par la suite par près de 3000 personnes au Guatemala61. A contrario, 

la pandémie a détérioré les situations économiques et politiques des pays d’émigration. La 

préoccupation pour la conjoncture sanitaire n’a, cependant, pas permis à cette caravane la 

visibilité que les précédentes avaient pu avoir. 

Bien que la notion de caravane renvoie à une pluralité de mobilisations transnationales, 

celles parties depuis 2018 servent un objectif distinct. Elles se démarquent des caravanas de 

las madres et du via crucis car elles n’émanent pas de la concertation d'organisations 

religieuses ou de la société civile mexicaine62. En effet, les caravanes des migrants ne sont pas 

tant une organisation formelle de visibilité d’une cause humanitaire, telle que la défense des 

droits, mais plutôt une organisation de la mobilité afin de rendre visible le phénomène 

migratoire centre-américain. Auparavant, la clandestinité, imposée de facto par des politiques 

migratoires répressives, était au cœur de leur voyage, et devenait même le moyen d’atteindre 

leur but. Néanmoins, les difficultés politiques pour traverser la frontière les ont encouragés à 

se rassembler, s’unir pour se protéger des risques du voyage, passant de l’arrestation aux 

violences commises par le crime organisé. Le rassemblement de milliers de personnes prodigue 

ainsi une protection aux migrants, renversant alors le rapport de force entre migrants/États et 

migrants/auteurs de violence63. En effet, la massivité de cette organisation informelle a, par 

ailleurs, facilité la traversée de la frontière guatemalteco-mexicaine et la traversée du Mexique. 

Certaines autorités locales ont ainsi contribué à un déplacement plus facile et plus rapide vers 

la frontière nord64. 

Pourtant, la caravane des migrants n’a pas eu l’effet escompté. Certes, l’organisation 

en caravane a certainement protégé les migrants de toute violence extra-migrante. Cependant, 

la visibilité de leur mobilité a permis aux institutions étatiques et donc, policières, de 
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s’organiser à leur tour afin de bloquer cette arrivée65. De ce fait, nombreux sont ceux qui 

regrettent d’avoir rejoint la caravane. 

Paradoxalement, ces caravanes ont attiré beaucoup plus l’attention des médias et des 

politiques étrangères sur la défense de leurs droits que les caravanes précédentes, dont la cause 

était dédiée à cet objectif politique. La différence majeure de cette caravane réside dans sa 

capacité à mobiliser et attirer l’attention des sphères étatiques des États-Unis, Mexique et pays 

d’origine. L’arrivée massive de migrants à la frontière américano-mexicaine a ainsi généré des 

crises politiques bilatérales entre les deux puissances nord-américaines. 

 
Chapitre III. Une vulnérabilité inhérente au statut de migrant 

 

I. La dangerosité de l’exode 
 

a. La clandestinité : facteur de vulnérabilité 

 

Bien que la médiatisation en masse des caravanes en provenance des pays du Triangle 

du Nord ait permis la visibilité de plus en plus tangible des migrants, elle n'en a pas réduit leur 

vulnérabilité. Les caravanes font partie intégrante des reconfigurations de la transmigration 

vers les États-Unis, cependant, elles n’en représentent pas la majorité. La clandestinité des 

migrants et migrantes centre-américains reste encore immuable. La clandestinité, forcée par les 

mécanismes politiques restrictifs, à l'œuvre au Mexique et aux États-Unis est double : elle 

engendre et aggrave simultanément la vulnérabilité des migrants. La peur de se faire arrêter par 

les autorités publiques et, de fait, être déporté conduit les migrants à se cacher du regard des 

autres. Ainsi, la nature même de la migration rend naturellement et intrinsèquement les 

migrants vulnérables66. Leur statut de migrants irréguliers entrave les recours dont l’objectif 

est de se protéger contre les violations des droits de l’Homme. En sus, leur précarité financière 

ainsi que leur invisibilité les rendent sujets aux abus des sphères légales et illégales. 

Néanmoins, le paradigme d’une clandestinité pour mieux se protéger ne les éloigne que 

davantage de la sécurité. Cela induit une marginalisation sociale profonde les empêchant, le 

cas échéant, d’avoir accès aux services de première nécessité. Or, l'invisibilité de cette partie 

de la population ne permet pas de la protéger contre les violations massives des droits de 

l’Homme dans le contexte de la migration internationale. 
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En outre, la vulnérabilité des migrants se renforce en fonction du chemin parcouru. En 

effet, il s’avère que les migrants centre-américains sont davantage sujets à une vulnérabilité 

accrue que les migrants de nationalité mexicaine par le fait de traverser plusieurs frontières67. 

De plus, l’émergence d’une féminisation de la migration et la présence exponentielle 

d’enfants non-accompagnés, présentées précédemment, ont fait évoluer la conceptualisation de 

la vulnérabilité des migrants centre-américains ; le statut juridique de migrant et le genre font 

des femmes des victimes d'une double vulnérabilité68. 

b. Des facteurs exogènes : les menaces naturelles et humaines 

 

Les risques de migrer au-delà des frontières nationales résident, dans un premier temps, 

dans la nature de l'environnement traversé. En effet, la topographie n’est pas propice aux 

voyages trans-migratoires. Les migrants centre-américains s’engagent dans des espaces au 

climat, à la végétation et aux reliefs différents, rendant d’autant plus difficile leur traversée69. 

Effectivement, la frontière entre le Guatemala et le Mexique se caractérise par une végétation 

dense, requérant une connaissance du terrain, mais aussi de l’hostilité des espaces. Afin de 

minimiser les risques de se faire arrêter par les autorités locales aux points de traversée 

officielle, certains migrants doivent franchir des fleuves aux courants aléatoires et dangereux. 

La dangerosité naturelle de la frontière mexico-étatsunienne est, depuis quelques années, 

médiatisée. La visibilité, induite par cette médiatisation des caravanes, a mis en exergue les 

risques encourus par les migrants dans leur traversée illégale de la frontière. Certains 

choisissent de traverser le Rio Bravo ou Grande, aux courants très puissants. Leur matériel 

précaire ainsi que le manque de connaissances des lieux sont souvent à l’origine d'accidents 

tragiques70. D’autres migrants optent pour une traversée plus à l’Ouest, caractérisée par le 

désert de Chihuahua et d'Arizona du côté des États-Unis. Cette route n’est pas non plus dénuée 

de risques. Déshydratés, fatigués par la longue marche, certains migrants n'arrivent 

malheureusement pas à leur destination. Pour remédier au nombre massif de morts dues à la 

déshydratation, des associations étatsuniennes mettent en place des mécanismes de cylindres 

d’eau afin que les migrants puissent s’abreuver et continuer leur chemin71. 
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Au-delà de la dangerosité de l’environnement, il est primordial de rappeler que la 

migration centre-américaine est longue. Plus de 2600 kilomètres doivent être parcourus par un 

migrant hondurien pour atteindre la frontière étatsunienne. L’immensité du Mexique explique 

que les hommes traversent le pays en 71 jours en moyenne72. Il existe une différence genrée 

dans la longueur du voyage. Les femmes, en 2011, mettent en moyenne 20 jours de moins que 

les hommes. Ce délai important est notamment dû à la différence des modes de transports pris 

par les femmes. Elles favorisent les transports directs plutôt que de prendre le train, surnommé 

la Bestia, dont les risques de morts, de blessures, mais aussi de rencontres avec le crime organisé 

sont hautement supérieurs. Il existe quatre routes terrestres73. Ces dernières changent 

constamment, en fonction de la qualité du chemin. En l’espèce, la trajectoire du train dut déviée 

à la suite des dégâts causés par l’ouragan Stan en 2005, contraignant les migrants à continuer 

leur chemin à pied ou par un autre moyen de transport. Ces “réorientations forcées”74 exposent 

les migrants davantage aux multiples risques présents au cours du voyage. 

Additionnellement à des risques endogènes à l'environnement topographique de la 

traversée, la dangerosité de la migration centre-américaine est surtout documentée relativement 

à la présence en masse de menaces humaines. La violence est endémique et intrinsèque à la 

transmigration. Elle est exercée par les groupes de crime organisé, dont le pouvoir s’est 

accentué depuis le mandat de Vicente Fox75. Elle représente une des dimensions majeures à 

l’analyse de la migration inter-américaine. Engagés dans la lutte pour le contrôle des territoires, 

les déplacements de la population, via notamment les droits de passage, sont devenus, pour les 

cartels, le fer de lance de l’accroissement de son pouvoir. La guerre des cartels, mise en place 

par le président Felipe Calderon76, a participé à la reconfiguration de la dimension migratoire 

pour les membres des cartels. Avant la prolifération des groupes criminels, les migrants étaient 

davantage en proie à des abus de pouvoir. Aujourd'hui, les risques majeurs résident dans 

l'atteinte des droits de l’Homme à travers des actes de séquestrations, de tortures ou de 

massacres. Par l’implémentation de rapports de force asymétriques, conséquence de l'hyper 

militarisation des cartels et de la vulnérabilité économique, sociale et politique des migrants, la 
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transmigration s’est inscrite à l’agenda des cartels77. “Protéiforme et d’intensité variable”78, la 

violence exercée par les cartels est similaire à celle de leur pays d’origine : la corruption, les 

recrutements forcés, les enlèvements et les assassinats sont monnaie courante. En 2010, près 

de 20 000 migrants illégaux auraient été enlevés par des cartels79. Cependant, les différents 

organismes de terrain ne partagent pas une vision convergente des données. L’INM fait état de 

3000 migrants disparus entre 2010 et 201480. La CNDH fait état de 22 000 migrants séquestrés 

par an au Mexique81. Cette différence marquée entre les chiffres révèle un déficit 

d’information, résultant en un manque de dénonciations des exactions commises par les cartels 

sur les migrants par peur des représailles. Le ciblage des cartels pour les migrants a été 

fortement souligné par le massacre de San Fernando, dans l’État mexicain du Tamaulipas. En 

août 2010, 72 cadavres, en majorité des migrants centre-américains, ont été retrouvés dans une 

fosse commune82. Ces massacres ne constituent pas des cas isolés. En diversifiant leurs 

activités économiques illicites, les cartels ont découvert un nouveau débouché qui est celui de 

la migration. 50 millions de dollars de bénéfices sont attribués au crime organisé à travers 

l’extorsion des familles des migrants séquestrés, torturés83. 

II. Une fragilité exacerbée pour les femmes et les enfants 
 

a. Des stratégies pour contrer la violence 

 

La violence des cartels envers les migrants au cours de leur voyage varie en fonction 

du genre. En effet, les hommes sont principalement victimes d’extorsion, de menace par les 

armes et de recrutements forcés. Les violences sexuelles constituent une forme de violence 

propre aux femmes. Entre 60 et 80 %, des femmes migrantes sont violées pendant leur exode84. 

Le crime organisé, en tant qu’émanation d’un groupe à la domination masculine, 
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instrumentalise le corps de la femme et l’utilise dans ses intérêts. Certaines femmes centre- 

américaines sont forcées à la prostitution ou même à la soumission des membres des cartels en 

tant que leur petite-amie85. En plus de faire face à des violences physiques et psychologiques, 

induites par l’exploitation et la violence sexuelle, les femmes sont socialement stigmatisées par 

le biais d’un processus de revictimisation86. Elles peuvent être accusées d’être pleinement 

consentantes alors que leur présence au sein des réseaux du crime organisé est la conséquence 

d’une force coercitive. 

Face à ces risques encourus, les femmes ont développé une série de stratégies afin de 

réduire au maximum la dangerosité de leur voyage. Elles n’empruntent pas les mêmes routes 

que les hommes. Elles choisissent une certaine visibilité dans leur clandestinité, compte tenu 

de la grande dangerosité de traverser seules des environnements bondés de cartels. Davantage 

présentes dans les villes et les grands axes routiers, elles peuvent ainsi bénéficier du soutien de 

la population mexicaine. Dans l’État du Veracruz, une organisation de solidarité, appelée 

Patronas87, a instauré une solidarité féminine afin de venir en aide à ces migrantes en leur 

fournissant des produits de première nécessité comme de la nourriture, des vêtements, des 

médicaments et parfois des hébergements. Les femmes migrantes ne sont que peu présentes 

dans les foyers de migrants. 10 à 12 % des migrants sont les femmes dans la casa del migrante 

Hogar de la misericordia à Arriaga88. Cette absence significative des femmes dans des lieux 

d'accueil de migrants découle de l’insécurité régnant parfois dans ces endroits fortement 

masculins. En effet, depuis 2007, l’INM a cessé toute intervention dans les casas de migrantes, 

augmentant ainsi la présence de risques89. L'accompagnement d’un homme comme compagnon 

de voyage est une des stratégies adoptées par certaines femmes pour réduire les risques. 

Cependant, comme mentionné précédemment, les femmes constituent aujourd'hui un flux 

migratoire propre. Certaines choisissent alors de se travestir en homme afin de ne pas être 

victimes de violences sexuelles90. Néanmoins, le risque d’être violé ou agressé sexuellement 

est conscientisé et intériorisé chez les femmes migrantes. La majorité d’entre elles s’injectent, 

avant leur départ, un contraceptif, afin de minimiser les risques d’avoir un enfant issu d’un viol 

perpétré par les membres de cartels, des autorités ou d’autres migrants. Enfin, les femmes font 
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généralement appel à des coyotes, ou passeurs, afin que leur trajet soit davantage sécurisé. 

Toutefois, toutes ne peuvent pas y avoir recours. En moyenne, le recours à un coyote représente 

un coût de 7500 dollars91. La plupart des migrants s'appuient sur des aides familiales pour 

financer leur voyage. Mais, les femmes paient plus cher, en raison de leur vulnérabilité accrue. 

Le coût fixe qui couvre l’organisation du coyote des détails du voyage, de l’alimentation et de 

l'hébergement entre autres est additionné à une dépense variable de “protection masculine”92. 

En échange d’un coût additionnel et de services domestiques, tout au long du voyage, les 

femmes sont garanties d’une certaine protection de la part des passeurs. 

 

b. La migration : un nouveau marché lucratif pour les trafiquants 

 

Le rôle des passeurs s’est accentué depuis la militarisation de la frontière entre le 

Mexique et les États-Unis. La recherche de routes alternatives les a enjoints à s'organiser 

jusqu’à créer une économie parallèle très lucrative. Les coyotes profitent du désespoir des 

migrants pour demander des sommes importantes, et parfois participer à des extorsions. Mais 

ce business bénéficie aussi, dans quelque mesure, à l'économie locale, car les passeurs paient 

les logements et la nourriture aux populations locales. Ils se présentent comme des “experts”, 

mais un grand nombre d’entre eux ne connaissent pas la route93. 

Le recours aux coyotes minimise les risques, dans une moindre mesure. Le temps de 

voyage est réduit et effectué en groupe, ce qui leur permet d’être moins vulnérables face à la 

menace des cartels et des autorités locales. En effet, un autre facteur important de l’insécurité 

humaine est la corruption exercée par les autorités locales mexicaines. Les agents officiels 

mexicains ont aussi perçu dans la migration un moyen d’opérer un abus de pouvoir. Ils 

soumettent à la corruption l'obtention d’un formulaire ou la non-arrestation. Ainsi, en 2018, la 

délivrance de “l'oficio de salida”, papier primordial afin de continuer la route vers le nord était 

conditionnée au montant que chaque migrant était disposé à verser aux agents officiels. 94 En 

sus, les autorités locales sont parfois complices des groupes de crimes organisés. En 2011, un 

réseau de traite de migrants a été démantelé. Des fonctionnaires de l’INM auraient vendu des 
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migrants en attente d’expulsion au cartel de drogue Zetas pour 400 dollars par personne95. Plus 

récemment, 12 officiers de police ont été accusés d’être impliqués dans le massacre de 19 

personnes, dont la majorité était des migrants guatémaltèques, à Camargo en 202196. 

 

 

La vulnérabilité indissociable au statut migratoire est capitalisée par différents acteurs 

qui ont fait de la transmigration centro-américaine une nouvelle affaire. La massivité des 

extractions ne reste cependant que peu sanctionnée. Les migrants victimes de violence ou 

témoins de ces violences ne les dénoncent pas. La peur de se faire arrêter puis d’être déporté 

ainsi que le retardement des procédures judiciaires, déjà lentes, forment des facteurs 

substantiels de la non-dénonciation des faits. De plus, la déliquescence des autorités policières 

et judiciaires locales a fait de l’impunité monnaie courante97. Malgré la connaissance de la 

dangerosité du parcours migratoire, le flux des migrants centre-américains n’a pas freiné. Leur 

vulnérabilité est accentuée par la complexification des routes, conséquence de politiques 

migratoires nationales davantage fermes et restrictives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

95 CHAPPART, Pascaline. « Quand les caravanes passent... », Plein droit, vol. 121, no 2 (18 juillet 2019), p. 7‑10. 
96 « Au Mexique, la police incriminée après un massacre de migrants », dans France Culture 
97 350 fonctionnaires de l’INM ont été remerciés entre 2007 et 2011 pour leur lien avec le crime organisé. Cependant, cette 

décision n’a pas été suivie d’application de la justice. ARTZA, Larraitz Lexartza, Ana Carcedo CABAÑAS et María José 

Chaves GROH. Mujeres centroamericanas en las migraciones, s.l., PCS, 2019. 
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Deuxième partie. La criminalisation des migrants sans-papiers depuis 

2001 

La question migratoire modélise les relations interétatiques entre le Mexique et les 

États-Unis. Au cours des vagues successives d’immigration, la figure du migrant est 

favorablement ou défavorablement dépeinte par les discours politiques bipartites. Depuis les 

attentats ayant touché les tours du World Trade Center, la stigmatisation de la population 

immigrée s’est accélérée, approfondissant une tendance rhétorique de criminalisation, à l'œuvre 

depuis les années 90. 

 
Chapitre premier. La militarisation de la frontière au Sud du Mexique 

 

I. Une influence majeure de l’américanisme sur les politiques mexicaines : la 

mise à l’agenda de la sécurisation 

 

a. Le “redescubrimiento” 

 

La frontière sud du Mexique constitue, dans le contexte de la massivité des mouvements 

migratoires provenant d’Amérique Centrale, la route inévitable des migrants désirant se rendre 

aux États-Unis. Sa prise en compte a longtemps été omise au profit d’un regard tourné vers la 

frontière entre le Mexique et les États-Unis. Cependant, à partir des années 80, la frontière sud 

commence à faire l’objet d’études et d’analyses. L’émergence d’une dynamique migratoire 

centre-américaine, résultat des guerres civiles, requiert davantage de visibilité politique et 

médiatique pour l’espace transfrontalier sud. L'intérêt soudain porté à la frontière sud-

mexicaine se manifeste à travers ce que les académiques, et ensuite les organisations 

intergouvernementales, désignent la “redécouverte de la frontière sud”98. L’appropriation 

politique d’une telle notion se concrétise par un regain de mécanismes gouvernementaux à des 

fins de remobilisation de l'intérêt du gouvernement central pour cet espace marginalisé. La 

région transfrontalière est marquée par un enchevêtrement de multiples caractéristiques, 

mettant à mal les volontés politiques de simplification des enjeux. La recrudescence des trafics 

illégaux d’articles et de personnes en provenance du nord, et ainsi le regain d'intérêt public 

 

 

98 CLOT, Jean. « La frontière entre le Mexique et le Guatemala dans la presse quotidienne : mots de pouvoir et pouvoir des 

mots », Revue européenne des migrations internationales, vol. 36, no 1 (1er octobre 2020), p. 107‑131. 



42  

pour cet espace, rend son isolement visible. De fait, l’espace transfrontalier entre le Guatemala 

et le Mexique s’ancre dans des considérations “périphériques”, dues à sa distance géographique 

relativement aux instances de pouvoir centrales99. La visibilité de la frontière met également 

en exergue les mécanismes socio-économiques à l'œuvre, de part et d’autre de la démarcation 

politique. Il s’avère que le territoire transfrontalier partagé par le Mexique et le Guatemala 

s’enracine dans une intégration socio-culturelle davantage portée par des liens historiques 

transnationaux qu’un lien politique et étatique. En effet, la construction sociale héritée de 

l’époque préhispanique demeure encore aujourd’hui. Elle s’illustre notamment par les 

nombreuses similarités sociales et économiques des municipalités de part et d’autre de la 

frontière, dont le développement socio-économique est marqué par un “retard”100. L’espace 

transfrontalier est au centre de l’intégration économique de la région, régulant les passages des 

travailleurs légaux guatémaltèques vers le Mexique. En effet, l'attention dans la région 

frontalière sud est particulièrement axée vers le tourisme et les ressources pétrolières. 101. Ce 

dernier élément majore et justifie l’attention accrue des administrations publiques pour la 

région transfrontalière. Les gisements de pétrole de Cantarell relèvent d’une double 

importance, régionale en se constituant comme “pièce fondamentale dans la politique 

énergétique de l’Amérique du Nord”102 et nationale, à travers son caractère identitaire mexicain 

et symbole de la souveraineté étatique. 

L'enchevêtrement de facteurs multidimensionnels incite à une reconnaissance nationale 

et régionale de la frontière, érigée comme “espace multirégional"103 dont la gestion est de plus 

en plus visible dans les discours politiques et médiatiques. 

 

b. Une porosité territoriale 

 

La frontière sud du Mexique est un vaste espace marqué par une topographie 

particulière. Sa consécration politique fut l’objet de nombreuses controverses et disputes 

bilatérales. Son tracé actuel prend racine dans le traité de 1882, marquant la fin des 

 

 

 
 

99 CLOT, Jean, et German MARTINEZ VELASCO. « El cruce fronterizo irregular entre México y Guatemala: hacia un 

marco interpretativo. » dans Fronteras y Dinámicas Transfronterizas en América Latina. C, Universidad de Quintana Roo., 

Chetumal México, 2015, p. 281‑304. 
100 Ibidem 
101 GÓMEZ, Rodrigo Nieto. « Les conséquences géopolitiques pour le Mexique de la politique étatsunienne de Homeland 

Security », Herodote, vol. 123, no 4 (1er décembre 2006), p. 164‑181. 
102 Ibidem 
103 WIESNER, Martha Luz Rojas. « Mujeres y migración en la frontera sur de México », Amérique latine Histoire et 

Mémoire. Les Cahiers ALHIM. Les Cahiers ALHIM, no 14 (10 juillet 2007). 
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revendications guatémaltèques sur certains territoires, notamment l'État du Chiapas104. 

Toutefois, la frontière est fréquemment réduite à l’espace bilatéral mexicano-guatémaltèque, 

omettant le partage d’une démarcation avec le Bélize. La dimension trilatérale de cet espace 

stratégique complexifie les considérations politiques, devant être intégrée à la faveur d’une 

diplomatie multiple. 

La topographie de la frontière s’illustre par des caractéristiques environnementales, 

faisant office de barrières naturelles politiques, comme les fleuves Suchiate et Usumacinta 

entre autres105. La linéarité de la frontière du côté mexicain du Chiapas et de Campeche, et de 

Peten au Guatemala et au Bélize s'établit à partir des zones montagneuses et de jungle, difficiles 

d’accès et excentrées des centres urbains106(cf. Annexe 7). Malgré l’existence de postes formels 

de passage frontalier, le transit frontalier se manifeste par la prévalence d’institutions 

“informelles”107. De facto, la connaissance du nombre de traversées est impossible. Les 

estimations de l’OIM font état du passage annuel irrégulier de 150 000 personnes108. 

Le jaillissement de l’attention portée à la frontière sud du Mexique engendre 

inévitablement une volonté de définition de l’espace. La frontière est fréquemment, pour ne 

pas dire toujours, déterminée par une porosité inhérente à sa nature. La notion de porosité est, 

à l’origine, consacrée à la nature inhérente du corps humain. Elle devient ainsi une 

caractéristique unique. Cette notion a été assimilée par l'INM en 2005 dans sa proposition de 

politique migratoire intégrale à la frontière sud du Mexique, significative d’une reconnaissance 

cognitive de la porosité inhérente à la frontière sud. 109 Cette terminologie est largement diffusée 

dans les médias étatsuniens, lesquels opèrent une analogie de la frontière avec le far west ou le 

no man’s land110. Ces considérations sont politisées à partir d’un processus de constructions 

“représentations qui ne sont pas neutres”111. En effet, ces terminologies véhiculent une image 

péjorative de la frontière sud, définie à travers la déliquescence des mécanismes de protections 

 

 

 
 

104 CLOT, Jean, et German MARTINEZ VELASCO. « El cruce fronterizo irregular entre México y Guatemala: hacia un 

marco interpretativo. » dans Fronteras y Dinámicas Transfronterizas en América Latina. C, Universidad de Quintana Roo., 

Chetumal México, 2015, p. 281‑304. 
105 CLOT, Jean, et German MARTINEZ VELASCO. « El cruce fronterizo irregular entre México y Guatemala: hacia un 

marco interpretativo. » dans Fronteras y Dinámicas Transfronterizas en América Latina. C, Universidad de Quintana Roo., 

Chetumal México, 2015, p. 281‑304. 
106 Ibidem 
107 Ibidem 
108 Ibidem 
109 CLOT, Jean. « La frontière entre le Mexique et le Guatemala dans la presse quotidienne : mots de pouvoir et pouvoir des 

mots », Revue européenne des migrations internationales, vol. 36, no 1 (1er octobre 2020), p. 107‑131. 
110 Ibidem 
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matériels et humaines. La vacuité de l'espace frontalier se constitue comme le moteur de 

l’appareillage politique, percevant la perméabilité du territoire comme un danger. 

La diffusion d'expressions sémantiques politisées constitue un support rhétorique à la 

justification des actions fortes et massives dans la zone. En effet, la mise en exergue de la 

vacuité de l’espace frontalier permet de légitimer les orientations politiques, omettant les 

dynamiques socio-économiques à l'œuvre dans ce territoire. De fait, l’usage d’une rhétorique 

largement influencée par des visions étatsuniennes participe à une certaine essentialisation de 

la frontière sud. La réponse discursive à une problématique multidimensionnelle et 

transnationale se formalise par le “blindage de la frontière”112, rappelant fortement les 

mécanismes discursifs émis par l'administration étatsunienne concernant sa propre frontière 

sud. Cet effet “métonymique", développé par Jean Clot, met en lumière la conceptualisation 

politique de la frontière sud, en instrumentalisant les actions politiques de renforcement des 

contrôles à la frontière113. 

II. L’externalisation de la politique sécuritaire américaine 
 

La notion d’externalisation a été, originellement, intégrée aux politiques européennes 

établies en réponse à la crise migratoire. Le concept d'externalisation de sécurité migratoire est 

établi par Jean Clot comme “la délégation ou le transfert de certaines compétences vers des 

pays tiers”114, en l'espèce, le Mexique. Malgré une diversité des formes qu’elle peut prendre115, 

l’externalisation des préoccupations sécuritaires américaines au Mexique est fortement 

polarisée par des considérations concomitantes militaires et économiques. 

 

a. L’ALENA : le paradoxe de l’ouverture 

 

Les États-Unis usent des mécanismes d’intégration régionale et de coopération 

bilatérale dans le développement d’un renforcement sécuritaire au Mexique. La puissance 

anglo-saxonne a concentré ses efforts sur sa propre frontière sud. Néanmoins, la matérialisation 

d’une intégration économique, l’Accord de Libre-Échange américain, en 1994, bouleverse la 

 

 

 

112 CLOT, Jean. « La frontière entre le Mexique et le Guatemala dans la presse quotidienne : mots de pouvoir et pouvoir des 

mots », Revue européenne des migrations internationales, vol. 36, no 1 (1er octobre 2020), p. 107‑131. 
113 Ibidem 
114 CLOT, Jean. « La frontière entre le Mexique et le Guatemala : une frontière « poreuse » ? », IdeAs. Idées d’Amériques, no 

18 (1er octobre 2021). 
115 CLOT, Jean. « Externalisation des contrôles migratoires des États-Unis vers le Mexique et le Guatemala: éléments pour 

une réflexion critique », Immigration et rhétoriques électorales dans les Amériques, (2016), p. 6‑24. 
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géostratégie des frontières de l’Amérique du Nord116. L'approfondissement de la 

mondialisation, à la suite de la crise du système productif post-fordiste, invite les trois États à 

fonder une coopération constituant une zone de libre-échange, consacrant la libre circulation 

des marchandises et des capitaux et excluant celle des personnes. La création d’une vaste zone 

d’intégration économique a doté la frontière sud du Mexique d’une dimension stratégique 

centrée autour des enjeux économiques et géopolitiques117. La frontière sud devient ainsi 

l’unique séparation terrestre entre deux espaces politiques, l’Amérique du Nord et l’Amérique 

centrale. De fait, les États-Unis mettent en place une série de mécanismes politiques en vue 

d’une meilleure préservation de la zone de l’ALENA. En l’espèce, une alliance pour la sécurité 

et la prospérité d’Amérique du Nord est signée en mars 2005. Établi dans le sillage de 

l’ALENA, ce partenariat vise à instaurer “un périmètre commun de sécurité continentale”118. 

L’établissement d’un tel instrument de coopération, poursuivi à travers le prisme sécuritaire, 

est représentatif d’une intégration à l’échelle régionale de la stratégie interne étatsunienne du 

Homeland security119. Les intérêts migratoires mexicains ont été largement effacés par les 

avantages étatsuniens intrinsèques à la formalisation d’un contour régional, notamment à 

travers l’éloignement de la menace terroriste à la frontière externe de l’ALENA tout en 

conservant la libéralisation des échanges commerciaux. Néanmoins, la conceptualisation d’une 

frontière externe à l'ensemble d’intégration régionale n’efface pas pour autant les “frontières 

nationales internes” entre les trois États120. Ainsi, le Mexique devient un État tampon tout en 

affirmant son statut de puissance d’Amérique du Nord. La récente renégociation du traité 

manifeste les rapports de force déséquilibrés dans la Région. Les pourparlers diplomatiques en 

vue de créer l’Accord Canada-États-Unis-Mexique ont été surplombés par le thème de la 

migration et la volonté de renforcer le rôle du Mexique comme un pays intermédiaire. 

 

b. L’Initiative de Mérida : le paroxysme de la militarisation extra-territorialisée 

 

L’externalisation des intentions américaines au Mexique atteint son paroxysme en 

2008. La conceptualisation d’une coopération sécuritaire moderne se cristallise par la mise en 

place de l’Initiative de Mérida, que certains scientifiques comparent étroitement avec le Plan 

 

116 GÓMEZ, Rodrigo Nieto. « Les conséquences géopolitiques pour le Mexique de la politique étatsunienne de Homeland 

Security », Herodote, vol. 123, no 4 (1er décembre 2006), p. 164‑181. 
117 CLOT, Jean. « La frontière entre le Mexique et le Guatemala dans la presse quotidienne : mots de pouvoir et pouvoir des 

mots », Revue européenne des migrations internationales, vol. 36, no 1 (1er octobre 2020), p. 107‑131. 
118 HAON, Nicanor Madueño. « La frontière ignorée du Mexique », Plein droit, vol. 82, no 3 (2009), p. 28‑31. 
119 GÓMEZ, Rodrigo Nieto. « Les conséquences géopolitiques pour le Mexique de la politique étatsunienne de Homeland 

Security », Herodote, vol. 123, no 4 (1er décembre 2006), p. 164‑181. 
120 Ibidem 
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Colombia. “Galvanisant mutuellement les efforts contre le trafic de drogue et d’armes121”, 

l’Initiative de Mérida permet l'émergence d'une nouvelle architecture de la coopération 

sécuritaire bilatérale. La future Initiative de Mérida illustre la coïncidence des intérêts partagés 

entre les deux États. En effet, l’établissement de cette coopération bilatérale s’appuie sur les 

intérêts partagés, combinés aux perceptions mutuelles de ceux-ci. Certains auteurs l’inscrivent 

dans la continuité de la coopération économique et financière de l’ALENA, allant même 

jusqu’à définir l’Initiative de Mérida comme sa “militarisation”122. Répondant à l’objectif 

commun de combattre le crime organisé, l'Initiative de Mérida est institutionnalisée par la 

signature, en décembre 2008, de la première Letter of agreement. Dans un premier temps, 

l’Initiative de Mérida devait constituer un mécanisme de coopération temporaire. Sa durée de 

3 ans a, cependant, été renouvelée. La première phase, entre 2008 et 2010, a reçu près de 1,5 

million de dollars, fonds accordés par les États-Unis123. L’utilisation de ces derniers est 

fortement polarisée. En effet, le principal des sommes d'argent versées au Mexique se consacre 

au renforcement de leurs capacités militaires et policières. Aucun fond ne sert à implémenter 

un contingent étatsunien sur le territoire mexicain, ni des armes ou munitions. Le principal 

objectif de la coopération est d'accroître l’efficacité des forces mexicaines en leur attribuant 

des équipements et matériels militaires de haute technologie et de grande qualité. 

Additionnellement, l’Initiative de Mérida est profondément marquée par l’organisation de 

programmes de formation des instances policières et juridiques. Après 2011 et l'élection à la 

présidence des États-Unis d'Amérique de Barack Obama, l’Initiative de Mérida fait l’objet d’un 

approfondissement de ses prérogatives. Un des piliers du renforcement de la collaboration 

réside dans la formalisation d’une frontière du XXIe siècle. L'assistance technique et financière 

des États-Unis permet au Mexique d'accorder la militarisation de sa frontière et la 

modernisation des mécanismes de contrôle, notamment à travers le financement de 12 

nouvelles bases militaires par le gouvernement étatsunien. 

La coopération renforcée, exprimée à travers le prisme de la sécurité nationale, se 

consacre, implicitement, à la gestion et au contrôle des flux migratoires irréguliers. Le 

rapprochement discursif, établi entre les menaces relatives à la sécurité nationale et la présence 

de migrants en situation irrégulière, encourage la mise en place de stratégies politiques, incitant 

le Mexique à endiguer le flux migratoire en échange d’assistance financière et technique. 

 
 

121 Congressional Research Service. Mexico: Evolution of the Mérida Initiative, FY2008-FY2022. novembre 2021. 
122 Velázquez, Rafael, and Jorge Schiavon. “La Iniciativa Mérida en el marco de la relación México-Estados Unidos.” 

CIDE, vol. 186, 2009. 
123 Chambre des députés. Iniciativa Mérida. Compendio. juin 2008. 
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III. La dualité des politiques migratoires mexicaines 
 

a. Un durcissement politique encouragé par les États-Unis 

 

Le Mexique s’est adapté aux exigences des gouvernements étatsuniens successifs, 

orientant les relations bilatérales vers le thème de la sécurité nationale. La rhétorique 

étatsunienne de criminalisation et de stigmatisation des migrants pénètre le tissu social et 

politique mexicain. Néanmoins, les mécanismes de politiques migratoires instaurés suivent un 

dualisme idéologique entre la volonté étatique de préserver les droits des migrants et la 

multiplication d’actions politiques dont le but est de contenir drastiquement les flux 

migratoires124. Le renforcement d’instruments de contrôles migratoires au sud de l’État 

s’esquisse à partir du sixtennat de Vicente Fox, investi le 1er décembre 2000. Les attentats 

terroristes du 11 septembre 2001 ont mis un terme à l’espoir d’une coopération bilatérale 

consacrée à la lutte contre la migration en provenance d’Amérique du Sud. Néanmoins, les 

négociations avec son homologue, George W. Bush, ont fait émerger la notion de responsabilité 

partagée dans la gestion des flux migratoires irréguliers à destination des États-Unis. En ce 

sens, l'institutionnalisation du Plan Sud de 2001 à 2003 marque le volontarisme politique 

foxiste d'opérer un contrôle plus strict depuis l’Isthme de Tehuantepec. Cet espace, prenant son 

origine au sud des États de Oaxaca et de Veracruz jusqu'aux frontières avec le Bélize et le 

Guatemala, forme ainsi une “zone tampon”, dont la présence militaire massive opère une 

surveillance accrue, établissant une “frontière verticale”125 (cf. Annexe 8). En 2005, le nombre 

des détentions a fortement augmenté, atteignant 240260 personnes126. Une diminution durant 

le mandat de Felipe Calderon, élu en 2006, est officiellement analysée comme le résultat des 

conséquences substantielles à la crise économique des subprimes. Cependant, selon Eduardo 

González Velázquez, cette diminution doit se comprendre à travers les mécanismes du 

“blindage de la frontière verticale”127, illustrés par le plan de réaménagement sud, et par les 

politiques de sécurisation de la frontière mexicano-étatsunienne. 

 

 

 
 

124 CLOT, Jean. « La frontière entre le Mexique et le Guatemala dans la presse quotidienne : mots de pouvoir et pouvoir des 
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Dès lors, la politique migratoire mexicaine suit la trajectoire implémentée par Vicente 

Fox. En réponse à l'arrivée massive de mineurs non-accompagnés, précédemment analysée, 

Enrique Pena Nieto lance le Plan Frontière Sud, dont l’architecture s’apparente fortement à 

celle de son prédécesseur Vicente Fox128. Également soutenu financièrement et ayant la 

pression des États-Unis, le gouvernement fédéral prévoit la création de cinq centres de sécurité, 

inscrits dans une optique de “modernisation” de la surveillance129. 

Il semble que les politiques mexicaines ne sont pas le fruit d’une idéologie interne 

politique, mais le résultat d'une adaptation à la conjoncture migratoire et à ses rapports de force 

avec les États-Unis. En effet, Vicente Fox, Felipe Calderón, Enrique Peña Nieto et Andrés 

Manuel López Obrador reflètent les alternances politiques à l'œuvre au Mexique. Malgré une 

distinction des programmes politiques, les considérations des différents présidents en matière 

de politique migratoire restent perméables à l’influence des États-Unis. Ces derniers usent de 

leur hégémonie régionale dans les négociations avec leur voisin mexicain. Le président Trump 

a bénéficié des rapports de force afin d’imposer à son homologue AMLO, nouvellement élu, 

le renforcement de la sécurisation du contrôle à la frontière sud. Jean Clot assure en 2019 qu’il 

y a un vrai changement au niveau politique. Selon lui, AMLO “veut garantir un droit de passage 

pour le Mexique, en sécurité, sans répression de la part des forces de sécurité”130. Toutefois, 

les actions politiques d’AMLO en réponse à la multiplicité des caravanes de migrants nuancent 

ce propos. Depuis 2018, le Mexique ne cesse de déployer les forces policières et militaires à la 

frontière, menant une politique répressive131. Cet aspect est illustré par le déploiement du 

contingent de la Guardia nacional, créé en 2019 avec le but originel d’enrayer la violence et le 

crime organisé. La militarisation massive de la gestion de la crise migratoire au sud du Mexique 

ancre le processus de criminalisation des migrants. 

 

b. Une volonté politique de protéger les droits fondamentaux des migrants 

La stratégie de renforcement de la sécurité nationale et la militarisation de la frontière 

s'accompagnent d’une volonté antagonique de protection et d'amélioration des droits des 
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migrants132. Entre 1990 et 2000, 4000 violations des droits de l’Homme sont constatées dans 

le seul état du Chiapas133. Le gouvernement fédéral, face aux critiques des organismes 

intergouvernementaux et non-gouvernementaux, met en exergue les mécanismes de défense et 

d'amélioration des droits des migrants. Ainsi, en juillet 2008, la loi générale sur la population 

fait l’objet d’une modification législative134. Autrefois pénalisée, la migration irrégulière est 

reléguée au rang de délit par la nouvelle disposition. Malgré cette avancée juridique et 

législative, la sécurité nationale prédomine sur les considérations des droits de l’Homme. 

La “simplification des démarches”135 est complétée par une formation des 

fonctionnaires plus conforme aux réalités socio-démographiques de la migration. En 2010, 

l’INM a formé 327 agents spécialisés dans la protection des mineurs et des femmes, à travers 

la mise en place d’un nouveau statut d’agent de protection à l’enfance (OPI136). Pourtant, la 

modernisation des procédures de l’INM n’enlève pas le caractère ambigu de son rôle. L’INM 

reste une instance ayant pour finalité de “traiter la migration dans le respect des protocoles 

signés avec les pays d’Amérique centrale et considérer la migration comme une potentielle 

menace à la sécurité nationale et bilatérale”137. 

La multiformité des politiques migratoires mexicaines produit, néanmoins, peu d’effet 

sur l’endiguement de la migration centre-américaine. Elle a, toutefois, eu des répercussions 

substantielles sur la transmigration. La militarisation et l’externalisation étatsunienne de la 

frontière au sud du Mexique a forcé les migrants à trouver des routes alternatives plus 

dangereuses. La violence des groupes armés a ainsi augmenté et la vulnérabilité inhérente au 

statut s’est accrue, notamment pour les femmes et les enfants mineurs. Sur le plan politique, la 

nature des politiques migratoires mexicaines, conditionnée par les rapports de force avec son 

voisin anglo-saxon, conteste régulièrement la souveraineté de l’État dans la détermination de 

son programme politique frontalier. 

 

 

 

 

 

 

 
 

132 CLOT, Jean. « La frontière entre le Mexique et le Guatemala dans la presse quotidienne : mots de pouvoir et pouvoir des 

mots », Revue européenne des migrations internationales, vol. 36, no 1 (1er octobre 2020), p. 107‑131 
133 CLOT, Jean. « Évolution des politiques migratoires au Mexique au cours de la période 2000 – 2012, ou comment la 

migration est progressivement abordée dans une approche de sécurité nationale », vol. 15, (2015), p. 11. 
134 HAON, Nicanor Madueño. « La frontière ignorée du Mexique », Plein droit, vol. 82, no 3 (2009), p. 28‑31. 
135 CLOT, Jean. « Évolution des politiques migratoires au Mexique au cours de la période 2000 – 2012, ou comment la 

migration est progressivement abordée dans une approche de sécurité nationale », vol. 15, (2015), p. 11. 
136 Ibidem 
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Chapitre II. Donald Trump ou l’obsession des barrières 
 

I. Le nationalisme xénophobe au service de la criminalisation des migrants 

sans-papiers 

a. Une légitimation populaire de l’idéologie raciale 

 

Au-delà des conséquences économiques, la crise de 2008 a accéléré les évolutions 

socio-économiques138 aux États-Unis. Les inégalités sociales se sont aggravées. Les ménages 

américains moyens ont vu leur pouvoir d’achat baisser. En conséquence, le sentiment 

d’injustice et d’inégalités a dominé les classes populaires et moyennes, de plus en plus touchées 

par une certaine paupérisation. Ce clivage participe à la polarisation des groupes sociaux, 

terrain fertile à l’émergence d’idéologies populistes. Les Américains expriment une importante 

méfiance à l’égard du système économique globalisé dans lequel les États-Unis s’inscrivent 

largement. Tout au long de sa campagne électorale, Trump a capitalisé son discours sur le 

thème de la sécurité. La question culturelle est centrale dans ses interventions publiques. Il a 

ainsi sur-mobilisé la problématique migratoire, afin de susciter une réaction culturelle de la part 

de ses électeurs139. L’omniprésence du thème de l’immigration n’est aucunement dénuée 

d'intérêt. Le contexte politico-économique a favorisé l’émergence d’un sentiment de 

déclassement, notamment de la part des classes moyennes. Le déclassement ou l’impression de 

déclassement renvoie à la sensation des individus de descendre dans l’échelle sociale. La perte 

ou la peur de la perte semble être corrélée à un vote plus conservateur que socialiste, dont les 

mesures sociales ne protégeront pas assez les citoyens contre un potentiel déclassement. 

Exploitant ainsi la peur d’une dégradation de la situation économique des citoyens, Trump la 

relie constamment au multiculturalisme. En effet, il laisse entendre que les migrants, légaux et 

illégaux, dérobent le travail des Américains. Les migrants mexicains et, par la suite, centre-

américains représentent un danger pour l’économie et la sécurité nationale. En revanche, 

contrairement à ce que Trump souhaite démontrer par sa stratégie communicative agressive, la 

main-d'œuvre mexicaine et centre-américaine est indispensable à l’économie primaire et 

secondaire des États-Unis, puisque peu d’Américains acceptent de travailler dans ces secteurs. 

La campagne centrée sur la peur, mise en place par Donald Trump, s'approfondit en consacrant 

la majorité de ses discours à l’insécurité du pays. Il instrumentalise la peur des Américains en 

 
138 IVALDI, Gilles. « De Le Pen à Trump : le défi populiste », (2019). 
139 Ibidem 
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reliant sans cesse immigration et criminalité reposant sur le concept de “crimmigration”, 

développé par Juliet Stumpf en 2006140. Les attentats du 11 septembre 2001 restent 

profondément ancrés dans les mémoires des citoyens américains comme une des catastrophes 

les plus terribles du pays, faisant 2977 victimes. Le spectre de l’État islamique a érigé la menace 

terroriste comme priorité des politiques américaines. C’est ainsi qu’il instaure un nationalisme 

xénophobe, particulièrement envers les musulmans. Afin de persuader le peuple américain, 

Donald Trump a usé de plusieurs outils linguistiques de communication politique, notamment 

les slogans. “America First” est une de ses phrases iconiques, témoignant de sa volonté 

d’accorder à la souveraineté américaine et à ses citoyens une place prioritaire141. Il appelle alors 

le peuple à se rassembler autour de lui afin de protéger le territoire américain de la criminalité 

induite par l’immigration. Il construit ainsi ses interventions autour de la différence entre les 

migrants, particulièrement venus du Mexique, et les citoyens américains. 

 

b. Le mur : un rempart à l’arrivée massive de migrants 

 

À travers des outils linguistiques, Trump établit une sorte de dichotomie identitaire, en 

mettant l’accent sur la réalité d’un “nous” positif et renforcé contre un “eux” dénigré et 

dangereux. Lors de sa campagne électorale, il n’a cessé d'invectiver la population mexicaine. 

Sa construction discursive tend à relier l’immigration illégale à la criminalité, accusant les 

Mexicains traversant la frontière de “not the best [...] They’re sending people that have lots of 

problems, and they’re bringing those problems with us. They’re bringing drugs. They’re 

bringing crimes. They’re rapists.”142. En opposition, le peuple américain est, lui, glorifié. Son 

intégrité, son intelligence et sa bonté sont mises en avant. Ce portrait erroné et stigmatisé des 

migrants renforce alors le sentiment de peur et de menace que les autorités et le peuple 

américain ressentent à l’égard des Mexicains143. En les catégorisant de menace existentielle, 

Trump construit une vision populaire de l’immigration comme un danger pour la sécurité des 

citoyens, dont il serait le garant. Sa politique nationaliste et xénophobe favorise l’émergence 

d’idées sécuritaires rigides, comme la construction controversée du mur à la frontière avec le 

Mexique. En voulant imposer une barrière physique au Mexique, supposé la financer, Donald 

Trump affirme son autorité et son leadership. Il prouve ses aptitudes dans la fermeté des 

 

 

140 STUMPF, Juliet. The crimmigration crisis : immigrants, crime, and sovereign power », American University Law 

Review, Vol. 56, n° 2, 2006, pp. 367-419. 
141 AUTRAN, Frédéric. « Donald Trump, “l’Amérique d’abord”, les idées après. » (28 avril 2016). 
142 Donald Trump - Mexican immigrants are drug dealers and rapists. Youtube. Accessed avril 2022. 
143 VITTORI, Jean-Marc. « Trois raisons de voter Trump. » (25 octobre 2016). 
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décisions et espère, ainsi, devenir président des États-Unis. Les Américains voient alors en la 

personne de Donald Trump l’homme qui se soucie avant tout de leur bien-être, et celui qui peut 

les préserver d’un ennemi politiquement construit : l’immigration. Homme de la situation, il se 

positionne comme garant de l’ordre national sécuritaire en appelant le peuple à l’accompagner 

dans son projet “Make America Great Again”144. La focalisation sur la construction d’un mur, 

que Donald Trump assure que le Mexique paiera, relève d’une symbolique visant à ériger une 

barrière politique, mais aussi culturelle et idéologique. Cette philosophie est soutenue par des 

auteurs, tels que Huntington qui pointe une évolution duale du pays entre hispaniques et anglo- 

saxons, marquée par la théorie de la “reconquista”145. Le mur devient ainsi le symbole de 

protection de l’identité étatsunienne et transforme une problématique internationale en enjeu 

infranational. Selon Tom Long, le thème de l’immigration est “inter-mestic”146, enchevêtrant 

conjointement la politique interne et externe du pays. L’exacerbation du nationalisme permet 

à Trump d’entériner ses soutiens nationaux politiques, mettant en exergue la porosité de la 

frontière147. 

c. Un impact environnemental marginalisé 

 

Le Real Act, instauré en 2005, permet au Département de la Sécurité intérieure d'édifier 

une barrière physique indépendamment des problématiques environnementales que le mur peut 

soulever148. L'approche environnementale de la construction du mur est fortement marginalisée 

des analyses relatives à ce sujet. Cependant, un groupe de chercheurs en biologie met en 

exergue l’impact néfaste de la bétonisation de la frontière sur l'écosystème et les équilibres 

environnementaux. La biodiversité est fortement menacée, ne connaissant pas les barrières 

politiques et entachant la circulation des animaux et végétaux. La région frontalière abrite plus 

de cinquante espèces menacées à l’échelle mondiale. La construction du mur menace 

notamment la laguna madre, et la “réserve de la biosphère el Pinacate y gran desierto de 

Altar”149. Cette première étude menée à travers une approche transfrontalière confirme que la 

construction de barrières entre deux états constitue un paradigme multidimensionnel. 

La construction d'un mur du côté étatsunien ne produit pas d’effets strictement 

 
144 “Pour son discours d'investiture, Trump se présente en garant de l'ordre public.” France 24, 22 juillet 2016. 
145 ROBIN, Maxime. « En Arizona, le mur de Donald Trump existe déjà », Le Monde diplomatique (1er août 2017). 
146 LONG, Tom. « Coloso fragmentado: The “intermestic” agenda and Latin American foreign policy », CIDE, no 251 

(2014). 
147 ROBIN, Maxime. « En Arizona, le mur de Donald Trump existe déjà », Le Monde diplomatique (1er août 2017). 
148 Real ID Act, Projet de loi H.R.1268, 2005. 
149 L’UNESCO a intégré la région au patrimoine naturel de l’huma en juin 2013 BERCERRA RAMIREZ, Manuel. « La 

ilegalidad del muro de Donald Trump », vol. 20, (2021), p. 723‑753. 
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nationaux. Les répercussions environnementales doivent s’ancrer dans une coopération 

transnationale ayant l’objectif de protéger le vivant dans la région. Néanmoins, le scepticisme 

climatique de Donald Trump freine une certaine réflexion sécuritaire prenant en compte le 

prisme environnemental. Face aux défis sécuritaires et humanitaires à la frontière, la protection 

des espèces animales et végétales est reléguée au second rang. L’extension du mur fragilise 

encore plus 14 espèces à risque de la région150. Le mur à la frontière n’entrave pas seulement 

la migration humaine, l’édification d’une barrière physique complexifie la transhumance des 

animaux, notamment ceux de grandes tailles comme le bison. 

La transformation de l'écosystème par l’humain soulève de nombreuses préoccupations 

au sein des populations transfrontalières. Malgré la mobilisation d’organismes écologiques, de 

propriétaires terriens expropriés de leurs terres, de militants, la construction et le renforcement 

du mur vont être le projet central de Donald Trump à la Maison-Blanche. 

 

II. Le renforcement de la criminalisation des migrants 
 

a. La construction matérielle du mur 

 

L’élection de Donald Trump, le 8 novembre 2016, marque un tournant politique après 

les deux mandats effectués par son prédécesseur, Barack Obama. Le discours nationaliste et 

protecteur de l’homme d’affaire milliardaire a convaincu suffisamment de citoyens américains 

pour l’investir Président de la République. Après une campagne largement axée sur la 

construction du mur, son mandat est similairement marqué par une mise à l’agenda du thème 

de l’immigration, érigé au rang de priorité sécuritaire. Ainsi, le Département de Sécurité 

intérieure endosse le rôle principal dans la concrétisation de la construction du mur tel que 

pensé par Donald Trump151. Aux États-Unis, le thème de l’immigration cristallise les clivages 

politiques. Les tentatives de réformes au congrès sont régulièrement mises en échec, dans la 

mesure où l'extrême polarisation des instances législatives entrave une possibilité d’accord. 

Trump préfère ainsi s'affranchir du vote du congrès et, par extension, de l’adhésion populaire 

à travers la légifération par décret152. Illustration d’un privilège présidentiel, le décret permet à 

Donald Trump de contourner les mécanismes législatifs et de renverser ceux adoptés par ses 

 

150 LASKY, Jesse R., Walter JETZ et Timothy H. KEITT. « Conservation biogeography of the US–Mexico border: a 

transcontinental risk assessment of barriers to animal dispersal », Diversity and Distributions, vol. 17, no 4 (2011), p. 

673‑687. 
151 GOUSSOT, Michel. « Le projet de Donald Trump d’ériger un « mur » entre le Mexique et les États-Unis », Raison 

presente, vol. 202, no 2 (2017), p. 55‑65. 
152 TRUMP, Donald J. Executive Order 13768—Enhancing Public Safety in the Interior of the United States, 2017 & 

TRUMP, Donald J. Executive Order 13767—Border Security and Immigration Enforcement Improvements, 2017. 
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prédécesseurs. De fait, le premier décret 13767, mis en place le 27 janvier 2017, largement 

approuvé par 80 % des républicains153, matérialise le point de départ d’un volontarisme 

politique de construction d’un mur à la frontière avec le Mexique. Néanmoins, ce procédé 

politique a instauré une lutte institutionnelle, illustrée par les governement shutdown dont le 

plus long fut de 35 jours. Entre le 22 décembre 2018 et le 25 janvier 2019, les services 

administratifs, excepté ceux considérés comme essentiels, sont mis à l'arrêt, et impactent près 

de 800 000 fonctionnaires ainsi que toute la population étasunienne154. Cet épisode résulte d'une 

dualité entre les pouvoirs, manifestée par le refus du congrès d'allouer 5,7 milliards de dollars 

au budget de construction du Mur à l’occupant de la Maison-Blanche. Le financement accordé 

par le Congrès atteint le montant de 4,47 milliards de dollars, insuffisant compte tenu du coût 

financier colossal d’un tel projet. Donald Trump évalue la totalité du prix de son projet de 

construction à 12 milliards de dollars, projet que le DHS estime, quant à lui, à 20,6 milliards de 

dollars155. Trump a ainsi mobilisé tous les mécanismes présidentiels afin de pallier le manque 

de fonds financiers réorientant 6,1 milliards du budget alloué au Pentagone, grâce à la procédure 

de transfert, mais surtout à la déclaration de l'état d’urgence le 15 février de la même année156. 

La concrétisation politique d’une rhétorique de campagne ne conduit pas aux résultats 

des promesses républicaines. En effet, à la fin du mandat de Donald Trump, seuls 8 km de 

barrière supplémentaire ont été érigés157. Le budget fourni par le congrès a davantage été utilisé 

pour renforcer les clôtures existantes, mises en place depuis les années 90 et multipliées par 

Bush à partir de 2006. 

 

b. Une politique de dissuasion des mouvements migratoires 

Parallèlement aux dualités institutionnelles relatives au budget en matière 

d’immigration, Trump instaure une politique de “tolérance zéro”158, elle s’illustre par le nombre 

d'expulsions en masse et la politique de metering. La surmobilisation du thème de 
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l’immigration et le renforcement des mécanismes de contrôle visent à étendre le caractère 

criminel des actes des migrants. Ainsi, l’entrée illégale, la conduite sans permis ou la détention 

d’une carte de sécurité sociale contrefaite sont considérées comme criminelles, et menacent les 

migrants de poursuites. L’institutionnalisation de la criminalisation des sans-papiers vise à 

maintenir une “stratégie popularisée par Clinton, la prévention par la dissuasion”159. Au-delà 

d’un discours et d’actes politiques répressifs, Donald Trump met en place une série d'actions 

en vue de dissuader les migrants de franchir la frontière. Cette stratégie atteint son paroxysme 

à travers la séparation des familles dans les centres de détention. Cette politique inhumaine est 

mise en place dans la région d’El Paso avant de se nationaliser à partir de mai 2018160. Cette 

politique répressive tend à envoyer un message fort aux candidats du rêve américain. Selon 

l'administration Trump, au moins 2700 enfants auraient été séparés de leurs parents, ce chiffre 

semble, en réalité, estimé à 5400, dont plusieurs centaines d’enfants “ne pourraient jamais 

retrouver leurs parents expulsés dans leur pays d'origine"161. La dissuasion par le biais de 

traitements inhumains s’inscrit également dans les conditions de détention des migrants, 

considérés comme des “esclaves”162. La privatisation des prisons a fait de ces lieux un marché 

lucratif, entrant dans les mécanismes de négociations politiques, les enjoignant à multiplier les 

arrestations et les détentions dans un but de profit financier163. 

Donald Trump vise également à remettre en cause des droits acquis précédemment par 

les migrants. L’executive order 13768 tend à entacher les fonds fédéraux fournis aux villes 

sanctuaires164. Érigées à partir des années 80, elles aspirent à protéger les migrants fuyant les 

guerres civiles en Amérique centrale. Les villes sanctuaires, comme celle de Santa Ana en 

Californie, accueillent des sans-papiers, “refusant parfois de collaborer avec les autorités 

fédérales”165. Néanmoins, cette stratégie est mise en échec par le tribunal fédéral de Californie 

en 2017. Donald Trump essuie également une défaite politique à travers l’échec de la fin du 

système DACA (Action Différée pour les Arrivées d'Enfants). Instauré en 2012 par Obama, le 

DACA offre une protection provisoire aux dreamers, des mineurs ayant traversé la frontière de 

manière illégale avec leurs parents. La décision de Trump de mettre fin à ce programme est 

 

159 ROBIN, Maxime. « En Arizona, le mur de Donald Trump existe déjà », Le Monde diplomatique (1er août 2017). 
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tenue en échec à travers la décision de tribunaux fédéraux en 2020, mais surtout de la Cour 

suprême du 18 juin 2020 (homeland vs university of California), “déclarant la décision 

illégale”166. 

c. La mise en place d’un obstacle bureaucratique 

 

La focalisation sur le mur à la frontière a quelque peu effacé médiatiquement 

l’instauration d’une barrière administrative, illustrée par la mise en place du programme de 

protection de migration, popularisé sous le nom de Remain in Mexico le 29 janvier 2019. 

L’existence d’une réglementation bureaucratique lourde et davantage contraignante pour les 

migrants est justifiée par le prisme de la catastrophe humanitaire à la frontière, résultant de 

l’arrivée massive de caravanes de migrants. Selon l’administration Trump, le MPP “est un 

programme qui aide à rétablir un processus d’immigration sûr et ordonné, la création 

d'incitations pour les étrangers à ne pas tenter d'entrer illégalement et/ou à présenter des 

demandes infondées de secours ou de protection contre l'expulsion afin d'être libérés aux États- 

Unis pendant la procédure d'expulsion, à laquelle beaucoup ne se présentent pas”167. 

Néanmoins, l’accès à un tel programme est conditionné au statut du demandeur d’asile. Les 

mineurs, particulièrement nombreux à la frontière, ne sont notamment pas éligibles168. 

Concrètement, le MPP bouleverse les mécanismes d'administration d’immigration. Les 

demandeurs d'asile sont contraints d’attendre le traitement de leur demande à la frontière côté 

mexicain. 71 000 est le nombre estimé de renvois de demandeurs d’asile au Mexique par les 

autorités frontalières étasuniennes169. Cette politique ne semble pas coïncider avec les 

engagements étasuniens du droit international, dont le statut de réfugié est disposé par l’article 

1 de la convention de Genève relative au statut de réfugiés (1951)170. L’instauration de ce 

programme s’est effectuée conjointement avec le gouvernement mexicain. L’asymétrie des 

relations bilatérales est mobilisée par Donald Trump à travers l’ombre de menaces financières 

et économiques dont l’impact sur le développement et la société mexicaine serait 

considérable171. Le gouvernement mexicain allie ainsi sa politique à celle de son voisin anglo- 

 

166 SUPREME COURT OF THE UNITED STATES. DEPARTMENT OF HOMELAND SECURITY vs. REGENTS OF 
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170 Convention et Protocole relatifs au Statut des Réfugiés, UNHCR, 1951. 
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saxon et se trouve doté de la responsabilité de protection des migrants, à travers la garantie 

d’un accès aux infrastructures de santé et d’éducation. 

Paradoxalement, le mandat de Trump n’a pas été marqué par une réduction drastique 

d’admission de migrants. Les délais des dossiers, résultant de la défaillance des instances 

migratoires, expliquent ce phénomène : “les demandes approuvées par l'administration Trump 

ont été faites sous celle d’Obama”172. Antonymiquement, la MPP tend moins à la protection 

des migrants et vise davantage à réduire considérablement les demandes d’asiles relevant de la 

stratégie globale trumpiste173. Remain in Mexico catalyse une situation humanitaire critique, 

accroissant la vulnérabilité humaine et administrative des migrants centre-américains. 

 
Chapitre III. La sécurisation de la question migratoire 

 

Depuis une vingtaine d’années, les sphères politiques et médiatiques relayent les 

mécanismes pluridimensionnels mis en place à la frontière entre le Mexique et les États-Unis. 

La concentration médiatique pour ces mesures d'endiguement de l’immigration au sud du 

territoire laisse à penser qu’elles s’inscrivent dans un volontarisme politique récent. Or, un 

processus de sécurisation de la question migratoire s’est instauré dès la fin de la Guerre 

Froide174. 

I. La sécurité nationale au cœur du programme politique 
 

a. La « sécuritisation » : concept théorisé par l’École de Copenhague 

 

La fin de la bipolarité du monde marque un changement de paradigme sécuritaire. 

Autrefois dominé par des conceptions militaires, les risques susceptibles de menacer les pays 

s’élargissent aux défis transnationaux et non-étatiques175. Dans les années 90, l’école de 

Copenhague s'émancipe de la vision réaliste des Relations internationales et opère une 

modélisation des équilibres sécuritaires. Cette école de pensée distingue la sécurité de l’État, 

dont la souveraineté territoriale peut être menacée, et la sécurité de la société, porteuse d’une 

 

COHEN, James. « Zero Tolerance: The Trump Administration’s Permanent Anti-Immigrant Offensive and its Repercussions 

in the Americas », Politique américaine, vol. 37, no 2 (2021), p. 39‑60. 
172 SAUVIAT, Catherine. « Le bilan de Donald Trump en matière d’immigration, à l’aune de ses promesses électorales », 

Chronique internationale de l’IRES, vol. 172, no 4 (2020), p. 3‑20. 
173 COHEN, James. « Zero Tolerance: The Trump Administration’s Permanent Anti-Immigrant Offensive and its 

Repercussions in the Americas », Politique américaine, vol. 37, no 2 (2021), p. 39‑60. 
174 CEYHAN, Ayse. « Sécurité, frontières et surveillance aux États-Unis après le 11 septembre 2001 », Cultures & Conflits, 

no 53 (1er mars 2004), p. 113‑145. 
175 ANDREAS, Peter, et Richard PRICE. « From War Fighting to Crime Fighting: Transforming the American National 

Security State », International Studies Review, vol. 3, no 3 (2001), p. 31‑52. 
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identité propre potentiellement fragile. Ainsi, l'objet référent s'élargit au-delà de l'État pour se 

concentrer sur la sécurité des individus. Les secteurs d'analyse intègrent, alors, des entités 

subsidiaires à l’autorité militaire, telles que le politique, l'économique, le social et 

environnemental. 

Parallèlement, l’immigration est devenue un enjeu sécuritaire aux États-Unis. À travers 

un processus de "sécuritisation"176, l’immigration illégale est référée comme une menace 

“existensielle”, vectrice de menaces de la souveraineté et de l’identité américaine. Le processus 

de sécurisation consiste en un déplacement de l'importance accordée à un problème politique 

particulier, le transformant d'une question politique normale en une urgence sécuritaire. Ce 

déplacement est avant tout le résultat d'une certaine construction du discours qui va déclencher 

le processus de sécurisation. Ainsi, la construction d'un discours spécifique tend à convaincre le 

public que cette question est une priorité essentielle pour le pays, que l'arrivée de migrants 

constitue une menace existentielle pour l'économie, la sécurité et la stabilité des États-Unis. Le 

public joue un rôle majeur dans le processus de sécurisation, d'où le caractère intersubjectif de 

celui-ci, entre le public et l'émetteur de la communication. La réaction de l'auditoire permet au 

leader d'influencer la prise de décision des actes politiques, comme l'augmentation du budget 

accordé au département de la sécurité. Selon Bourbeau, “la théorie de la sécurisation fournit le 

modèle le plus largement appliqué et le plus développé de la relation entre la migration et la 

sécurité”177. La reconnaissance populaire d’une menace existentielle de l’immigration via des 

éléments de langage priorise cet enjeu dans le programme politique national. Le caractère 

d’urgence justifie ainsi une réponse “immédiate” et “extraordinaire”178. 

b. La militarisation de la frontière amorcée par Bill Clinton 
 

La stratégie de Bill Clinton peut être abordée par le prisme du processus de sécurisation 

tel que Buzan le décrit. L’analogie entre la criminalité et l’immigration illégale opérée par 

Clinton souligne l’urgence d’endiguer les deux phénomènes interreliés. L’endiguement de 

l’immigration illégale devient ainsi un enjeu national. En 1993, l’office of national drug control 

policy rend un rapport soulignant la porosité de la frontière179. Selon cette étude, 6000 migrants 

illégaux “tentent d’entrer toutes les nuits”, ajoutant que le trafic de drogue 

 

176 WAEVER. « Securitization and Desecuritization » dans International Security, vol. III, Sage Publications, London, 

2007. 
177 Traduit par Flora Maillard. BOURBEAU, Philippe. The Securitization of Migration. A Study of movement and order, 

Routledge, London, 2011. 
178 BUZAN, Barry, et Lene HANSEN. International Security, Tome III, Sage Publications, London, 2007. 
179 The Office of National Drug Control Policy- Stratégies Need Performance Measures, s.l., United States General 

Accountring Office, 1993. 
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constitue un danger pour l’intégrité de la sécurité nationale. La guerre contre la drogue est un 

argument pour renforcer ses moyens policiers et militaires à la frontière. Bien que la genèse de 

la militarisation de la frontière entre le Mexique et les États-Unis puisse s’observer depuis le 

mandat du président Carter, Clinton opère des mécanismes politiques et militaires en vue de 

“sceller la frontière"180. Le budget alloué à la Border Patrol avait, auparavant, augmenté 

atteignant 1 200 000 000 de dollars pour l’année fiscale de 1992181. Le mandat de Bill Clinton 

est marqué par l’implémentation de nombreuses opérations de sécurité à la frontière. Ces 

manœuvres militaires s’ancrent dans une "approche multiphase” en vue de rendre la frontière 

imperméable182. Les opérations Hold the line situées dans le secteur d’El Paso, Gatekeeper à 

San Diego, Safeguard et Rio Grande concentrent des ressources humaines, matérielles et 

technologiques d’envergure. La construction du Mur est ainsi amorcée. Les troupes à la 

frontière se dotent d’une réelle capacité d’action. Les agents de la Border Patrol voient leur 

nombre croître de 83,33 % entre 1994 et 1999183. Formée par le corps militaire, la Border Patrol 

devient une force coercitive, pouvant user de ses équipements “en cas de légitime défense”184. 

Le rôle accru des militaires à la frontière opère une certaine confusion entre les forces armées 

du pays. Selon Peter Andreas et Richard Price, la militarisation des policiers ou la 

“domestication des soldats” est le résultat de l’implication des militaires dans des opérations 

autres que leur domaine d’action initial185. 

II. L’apogée du processus de sécurisation après les attentats du 11 septembre 

2001 
 

a. La genèse d’une analogie entre le terrorisme et l’immigration 
 

Un grand nombre de spécialistes des Relations internationales érigent avec convergence 

les attentats du 11 septembre comme catalyseur d’une nouvelle approche de la notion 

sécuritaire aux États-Unis186. Néanmoins, Bertrand Badie analyse les événements du 11 

 

180 SIMONNEAU, Damien. « Entre suprématie blanche et cybersécurité », Politix, vol. 115, no 3 (21 décembre 2016), p. 

79‑102. 
181 TRÉGUER, Annick. « “Militarisation” de la frontière États-Unis-Mexique » dans GONDARD, Pierre et Jean REVEL- 

MOUROZ, dir. La frontière Mexique-États-Unis : Mutations économiques, sociales et territoriales, Paris, Éditions de 

l’IHEAL, 2014, p. 237‑243. 
182 NUÑEZ-NETO, Blas. Border Security: The Role of the U.S. Border Patrol, s.l., Congressional Research Service, 2006. 
183 DOUZET, Frédérick. « Chapitre 8. La frontière Mexique-États-Unis : entre ouverture et fermeture » dans Les conflits du 

monde, s.l., Armand Colin, 2016, p. 119‑131. 
184 TRÉGUER, Annick. « “Militarisation” de la frontière États-Unis-Mexique » dans GONDARD, Pierre et Jean REVEL- 

MOUROZ, dir. La frontière Mexique-États-Unis : Mutations économiques, sociales et territoriales, Paris, Éditions de 

l’IHEAL, 2014, p. 237‑243. 
185 ANDREAS, Peter, et Richard PRICE. « From War Fighting to Crime Fighting: Transforming the American National 

Security State », International Studies Review, vol. 3, no 3 (2001), p. 31‑52. 
186 FRAGNON, Julien, et Aurélia LAMY. « L’Après-11 septembre ou l’étiologie d’un monde qui change. Unicité 

sémantique et pluralité référentielle », Mots. Les Langages du politique, no 87 (2008), p. 57‑69. 
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septembre 2001 comme révélateur “d'un processus lent de transformation du système 

international et des mœurs internationales”187. En effet, nous avons souligné précédemment 

que l’émergence d’une approche sécuritaire en faveur d’une militarisation à la frontière découle 

de mécanismes politiques instaurés depuis la Guerre froide. Toutefois, une extension de la 

militarisation de la frontière concorde avec la réponse politique internationale postérieure aux 

attaques terroristes. Poursuivant le même paradigme que ses prédécesseurs, George W. Bush 

érige l’immigration illégale comme une problématique fondamentale résultant d’une relation 

étroite avec la criminalité188. Ses discours mettent en exergue la nécessité de renforcer la 

sécurité nationale après une attaque sur le sol étatsunien. Relevant rhétoriquement comme 

sécurité nationale, l’endiguement de la migration illégale est mise au centre des préoccupations 

populaires189. Le rapprochement discursif entre le terrorisme et la criminalité transnationale et 

les tentatives de passages de sans-papiers à la frontière est un terrain fertile à la stigmatisation 

des migrants. La criminalisation des sans-papiers est alors instituée. La loi Border Protection, 

anti-terrorism and illegal immigration control act, votée par la chambre des représentants, 

visait à “déporter 11 millions de clandestins et traiter comme des criminels les immigrés sans- 

papiers”190. Cette vision politique déshumanisante a engendré de nombreuses manifestations 

de la communauté provenant d'Amérique latine, enrayant le projet. Une réforme migratoire 

telle que pensée par Bush s’ancre davantage dans une approche sécuritaire protectionniste que 

dans une volonté de restructurer intrinsèquement le système migratoire. La dialectique 

politique met en exergue la nécessité de renforcer les clôtures déjà présentes à la frontière. Le 

secure fence act, approuvé par le congrès en octobre 2006, tend à construire une barrière de 

trois mètres de haut le long d’un tiers de la frontière avec le Mexique191. 

b. Une technologisation accrue de la frontière 
 

La construction d’un mur entre le Mexique et les États-Unis était, certes, perçue comme 

une variable indispensable dans la gestion de la question migratoire, mais ne constitue pas à 

elle seule, l’efficacité de l’endiguement de la migration illégale. L'objectif politique résidant 

dans l'élaboration d’un “mur virtuel” est mis au point grâce à l'utilisation de nouvelles 

 

187 BADIE, Bertrand. « Le 11-Septembre détermine-t-il toujours les relations internationales ? », Le Monde (11 septembre 

2006). 
188 OUAKED, Saïd. « Une politique étrangère américaine presbyte : l’impact de la politique d’immigration après le 

11 septembre 2001 », Mémoire(s), identité(s), marginalité(s) dans le monde occidental contemporain. Cahiers du 

MIMMOC, no 16 (7 avril 2016). 
189 Ibidem 
190 DOUZET, Frédérick. « Chapitre 8. La frontière Mexique-États-Unis : entre ouverture et fermeture » dans Les conflits du 

monde, s.l., Armand Colin, 2016, p. 119‑131. 
191 Secure Fence Act of 2006, 2006. 
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technologies192. L’usage des technologies avait été généralisé depuis le mandat de Clinton, 

permettant de mettre en place une stratégie de surveillance. Toutefois, est observé un processus 

de “technologisation” de la frontière à partir de l’appareillage politique de Bush. Fort 

d'implanter une stratégie de sécurité nationale globale, Bush restructure l’apparat 

gouvernemental en constituant un nouveau ministère, le Département du Homeland Security 

en novembre 2002193. Consacré au contre-terrorisme et aux enjeux en découlant, le rôle originel 

du DHS se modélise au gré des intentions politiques, concentrant aujourd’hui ses manœuvres à 

la contention de l’immigration. La vaste zone entre les deux pays devient alors “un laboratoire 

pour tester de nouvelles technologies de contrôle à distance”194. Le DHS mobilise son budget 

dans le financement de programmes visant à déployer des dispositifs de repérage et de 

surveillance modernisés. Le SBInet Technology constitue un projet d’envergure mobilisant de 

nombreuses ressources humaines et technologiques, “déployées par l’armée américaine sur les 

champs de bataille”195. Concrètement, la technologisation de la frontière a recours aux 

technologies de l’Intelligence artificielle, incluant d’autres acteurs potentiels dans la gestion 

des flux migratoires à la frontière. À travers l’utilisation de détecteurs sismiques, magnétiques 

et thermiques sophistiqués, les agents de la Border Patrol détectent les mouvements des tunnels 

clandestins196. Dotés de tours de surveillance, de caméras infrarouges, et d’équipements 

biométriques, les agents de la Border Patrol opèrent une surveillance sans interruption. La 

numérisation des bases de données les aide à mettre en place la nouvelle stratégie de 

criminalisation des migrants fichés, et ainsi, les reconnaître en cas d’une tentative de passage 

illégal récidiviste. Au-delà de la technologisation de la frontière, le DHS continue de renforcer 

le mur virtuel en s'engageant dans la robotisation de la surveillance. Récemment, des chiens 

robots ont intégré les forces de la Border Patrol197. La frontière entre le Mexique et les États- 

Unis est marquée par une topographie contraignante, complexifiant un contrôle actif des flux. 

Les avancées technologiques offrent une meilleure surveillance à la frontière tout en réduisant 

la mobilisation d'agents de la Border Patrol. Néanmoins, un grand nombre de défenseurs des 
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droits de l’Homme s’indignent, considérant la mobilisation des technologies massives 

déshumanisante. 

 

c. Une “paramilitarisation” de la surveillance développée par les citoyens américains 

 

La surveillance à la frontière entre le Mexique et les États-Unis implique de nombreux 

acteurs. Ici, il me semble particulièrement intéressant de percevoir la résonance des discours 

politiques de sécurisation chez certains citoyens étatsuniens. Depuis les années 70, la présence 

de milices citoyennes est palpable à la frontière entre les deux pays. Néanmoins, elles ont 

proliféré à partir des années 90 et se sont dotées d’une aura médiatique. Ces dernières années, 

les Minutemen, notamment, ont contribué à la surveillance de la frontière sud, co-fondée par 

Simcox et Gilchrist qui avait appelé en 2005 les citoyens américains à protéger eux-mêmes 

leurs frontières198. Tout comme Simcox et Gilchrist, Glenn Spencer a constitué son propre 

mouvement citoyen de surveillance de la frontière sud, l’American Border Patrol. Le nom de 

son organisation peut prêter à confusion avec l’autorité nationale de la Border Patrol. La 

grande majorité de ces mouvements véhiculent une approche racisée de la société. Adeptes des 

théories de l’hispanisation et de la Reconquista, “ces volontaires se sentent investis d’une 

mission patriotique”199. À l’instar des allocutions politiques, les membres de ces groupes 

mettent en exergue un lien déductif entre la criminalité, l’immigration et la sécurité nationale. 

Leur objectif principal est de contrer les défaillances de l’État et de maintenir l’ordre dans une 

zone fortement poreuse. Pourtant, certains récusent l’image de milice qui leur est attribuée, 

préférant être considérée comme des ONG200. 

Malgré la présence de personnes de la société civile, beaucoup de ces groupes tirent 

leur puissance d’anciens US Border Patrol. Dotées de technologies de pointe, les milices 

opèrent des missions de contrôle et de surveillance à la frontière. L’utilisation de drones 

infrarouges leur permet de détecter des migrants tentant de traverser la frontière illégalement 

et d’en informer les autorités légales. Cette “paramilitarisation” de la surveillance est le résultat 

d’un “vigilantisme” reposant sur des “pratiques coercitives” pratiquées envers les migrants201. 

Leur relation avec la Border Patrol s’ancre dans une double perception coopération/rivalité. 

Leurs actions sont l'objet de nombreuses controverses. Plusieurs membres de ces organisations 

 

198 LAMOTTE, Martin. « Minute Men, à la frontière de la légalité », Plein droit, vol. 107, no 4 (2015), p. 36‑39. 
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ont été condamnés par les tribunaux, à l’image de Roger Barnett, pour avoir “pointé son arme 

sur des migrants et tabassé une femme”202. 

 

 

A contrario de ce que l’imaginaire collectif présume, le discours sécuritaire s’est 

implanté dans la vie politique et sociale américaine bien avant le mandat de Donald Trump. 

L’usage massif du pathos révèle une volonté de faire de la sécurité nationale une priorité. Les 

instrumentalisations discursives mettent en place un processus de sécurisation, motivé par 

l’adhésion populaire et légitimant les mesures radicales. La frontière entre le Mexique et les 

États-Unis bénéficie d’un budget conséquent, concrétisant la militarisation et la 

technologisation de la zone. 
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Troisième partie. L’impact de la pandémie de la Covid-19 sur les 

conditions de vie des migrants centre-américains à la frontière 

 

Depuis 2020, la pandémie a engendré des bouleversements importants sur tous les 

continents. Révélatrice des fragmentations socio-économiques, la circulation du virus met 

également en exergue le manque de moyens institutionnels et civils en vue d’une protection 

efficiente de la population centre-américaine à la frontière entre le Mexique et les États-Unis. 

 
Chapitre premier. L’impact transnational de la Covid-19 

 

I. La migration centre-américaine bouleversée par la pandémie de la Covid-19 
 

a. La priorisation de la question sanitaire 

 

Depuis plus de deux ans, le monde est en proie à une situation sanitaire complexe. Le 

11 mars 2020, l'Organisation mondiale de la santé proclame l'État de pandémie induit par les 

contaminations du Sars Cov 2. Cette souche est à l'origine d'une maladie de la Covid-19, un 

nouveau coronavirus, identifiée pour la première fois en Chine, dans la province du Wuhan en 

novembre 2019. Bien que l’origine géographique semble être établie, la provenance 

épistémologique n’est, aujourd’hui, pas encore totalement confirmée. 

Le nouveau coronavirus peut provoquer des pathologies plus ou moins sévères. Les 

complications médicales diverses complexifient la prise en charge des patients par les 

infrastructures médicales, mondialement saturées. Une des principales caractéristiques de la 

Covid-19 est sa haute contagiosité. Le virus se transmet principalement par voies respiratoires 

lors de contact étroit entre plusieurs personnes. 

En 2022, le nombre de décès résultant des conséquences de la Covid-19 dans le monde 

s’élève à plus de six millions de personnes203. Aux États-Unis, le premier décès dû au nouveau 

virus est enregistré le 29 février 2020. Le même événement est, plus tard au Mexique, confirmé 

le 19 mars 2020204. Le patient, âgé de 41 ans, était atteint de diabète. L’âge et/ou la comorbidité 

sont des éléments substantiels à l’hospitalisation ou le décès des patients atteints du 

coronavirus. Ainsi, la condition sanitaire de la population pré-covid devient déterminante dans 

 

203 « Coronavirus : nombre de morts par pays dans le monde 2022 », dans Statista. 
204 Secretaría de Salud. « Versión estenográfica. Conferencia de prensa. Informe diario sobre coronavirus Covid-19 en 

México », dans gob.mx, http://www.gob.mx/salud/prensa/version-estenografica-conferencia-de-prensa-informe-diario-sobre- 

coronavirus-covid-19-en-mexico-262758 
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la gestion de la crise. En effet, les populations mexicaine et étatsunienne sont marquées par la 

présence de comorbidités. Malgré une espérance de vie de 75,4 ans au Mexique et 78,6 ans aux 

États-Unis205, les facteurs de risques identifiés à la Covid-19 sont proéminents. En effet, le 

surpoids/l'obésité atteint des taux importants. Alors que ce taux est de 58,2 % dans les pays de 

l’OCDE, il atteint 72,5 % au Mexique et 71 % aux États-Unis. 206 Au Mexique, le diabète est 

“la seconde cause de mort”, dont 13,1 % de la population est diagnostiquée. 207 Ces 

comorbidités sont un élément clé dans la gestion de la pandémie ; “au moins 50 % des personnes     

mortes ou hospitalisées présentaient au moins une comorbidité” au Mexique. 208 Une grande 

partie de la population est ainsi considérée comme à risque. 

La pandémie ne connaît pas de frontière. Elle doit ainsi s’analyser bilatéralement dans 

le cadre des intégrations frontalières. Il semble que les différentes vagues de la Covid-19 à la 

frontière aient suivi une trajectoire sud-nord209. Du côté mexicain, la région au nord, 

notamment les zones urbaines de Tijuana et Mexicali, est devenue un centre épidémique. 

Malgré un taux de mortalité supérieur dans la région frontalière relativement aux données 

nationales, aucune donnée, à notre connaissance, ne modélise le taux de mortalité de Sars-Cov 

2 chez les migrants centre-américains, leur prise en charge médicale étant limitée. 

 

b. Une restriction des libertés de mouvement impactant le flux migratoire 

 

Malgré l’existence d’autres coronavirus, l’impact mondial du Sras-Cov 2 réside dans 

sa contagiosité extrême, difficile à contenir. La transmission par postillons est exacerbée par 

les contacts sociaux étroits de la population. Que la personne infectée soit symptomatique ou 

non, les contacts directs et indirects, par le touché ou l’air, augmentent les risques de 

contamination. Ainsi, l'épidémie de Covid-19 a bouleversé notre rapport aux échanges, 

hautement globalisés. La modalité de transmission rapidement identifiée, un grand nombre 

d’États ont implémenté des stratégies de réductions des flux de personnes. 

Le 20 mars 2020, le Mexique et les États-Unis ferment leur frontière commune, 

réduisant les passages aux voyages essentiels210. La fermeture des frontières au nord, mais aussi 
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au sud du Mexique a grandement impacté le flux migratoire. L'Amérique latine devient 

épicentre de la pandémie selon l’OMS en mai 2020, des mesures strictes de réduction des 

mouvements ont été adoptées, notamment en Amérique centrale et dans les pays du Triangle 

du Nord. 211 

Les pays du triangle du Nord ont adopté des mesures sanitaires drastiques. Au Salvador, 

le président Nayib Bukele décide de fermer les frontières dès le 15 mars 2020, le Honduras et 

le Guatemala prennent des mesures similaires la même semaine212. Si la présence massive de 

migrants centre-américains à la frontière entre le Mexique et les États-Unis est largement 

expliquée par les mesures américaines, elle est tout aussi causée par les mesures de leur pays 

d’origine. L’interdiction de sortie et d’entrée du territoire déjoue certains projets de retour 

volontaire, maintenant les migrants à un statu quo. 

Malgré tout, les expulsions officielles persistent. Par le biais de menaces diplomatiques 

et financières, les États-Unis ont contraint les États du Triangle du Nord à “lever les 

quarantaines dans les aéroports pour permettre l’arrivée des migrants déportés”213. Cependant, 

la négligence des protocoles sanitaires a transformé ces retours en vecteur de contamination de 

la Covid-19. Selon le gouvernement guatémaltèque, “entre 50 et 75 % des personnes présentes 

sur ces vols ont été testées positives à leur arrivée”214. Médiatisés, ces évènements ont favorisé 

la montée de stigmatisation et de discrimination envers les migrants. La mobilité, pointée du 

doigt par les autorités publiques dans le cadre des contaminations massives, est un élément 

substantiel à la condition des migrants. Leur marginalisation socio-économique est ainsi 

aggravée et les instances migratoires de protection défiées. 

 

II. La continuité de la migration centre-américaine malgré le contexte sanitaire 
 

a. L’aggravation des facteurs incitant à la migration 

 

L'accumulation de restrictions migratoires et sanitaires n’a toutefois pas engendré une 

diminution drastique du flux migratoire en provenance des pays du Triangle du Nord. Certes, 

la pandémie a complexifié les projets des migrants. Néanmoins, elle ne les a pas, pour autant, 

découragés dans la poursuite du “Rêve américain”. Selon un rapport de l’Organisation 
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Internationale pour les Migrations, publié en juin 2020, “84 % des personnes qui pensaient 

migrer durant les douze derniers mois vont retarder leur voyage”. 215 Beaucoup de migrants 

ayant le projet d’entreprendre un long voyage attendent que les contrôles aux frontières se 

soient normalisés. Néanmoins, 16 % des potentiels migrants choisissent de s’abstenir, malgré 

la levée des restrictions sanitaires. 216 Ainsi, les restrictions émises sous couvert de la pandémie 

n’ont que des effets temporaires sur la migration centre-américaine. La baisse significative du 

nombre d'arrestations de migrants de nationalité hondurienne, salvadorienne et guatémaltèque 

a été observée pour l’année 2020217. Néanmoins, les données de l’année 2021 témoignent d’une 

reprise des tentatives de traversée illégale de la frontière par les migrants centre-américains218 

(cf. annexe 11). Cet épiphénomène laisse penser que la pandémie de la Covid-19 n’altère en 

rien la migration centre-américaine. Si la pandémie ne freine pas la migration, elle en consolide 

les causes. Marqués par une pauvreté endémique et une instabilité politique et économique, les 

États du Triangle du Nord ont été fortement touchés par l’arrivée de ce nouveau coronavirus. 

La suspension des activités économiques, considérées non-essentielles, est établie comme une 

des mesures efficaces à l’endiguement du virus. Dans les pays du Triangle du Nord, la précarité 

socio-économique de la population s’est aggravée. Les impacts locaux de l’arrêt des 

productions ont engendré une perte significative de salaire et d’emplois, notamment dans le 

secteur de l’industrie qui emploie 150 000 personnes au Honduras219. Dans des économies où 

les opportunités de travail étaient limitées avant la pandémie, la multiplication des 

licenciements a encouragé certaines familles, hommes et femmes à partir vers le nord du 

continent pour améliorer leurs conditions de vie. De plus, l’économie, s’appuyant sur les envois 

de fonds de l’étranger, a été fortement impactée par le ralentissement économique des autres 

pays. L’argent transmis par les citoyens émigrés, notamment aux États-Unis, a diminué de près 

de 40 % au Salvador entre février et avril 2020220. Malgré une reprise timide de ces échanges 

monétaires, l'absence temporaire de soutien financier a conforté la volonté de certains centre- 

américains à traverser le Mexique. 
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Indéniablement, les difficultés financières ont aggravé la sécurité alimentaire, 

auparavant faible dans la région. La réduction de la production agricole, du fait des mesures de 

confinement, ne permet pas de répondre à la hausse de la demande mondiale parallèle. Certains 

produits alimentaires de base ont vu leur prix flamber. La valeur du maïs et du haricot noir s’est 

accrue de 20 % au Salvador et de 30 % au Guatemala. La population de ce dernier est 

particulièrement touchée par le dénuement. Selon l’organisation Action contre la faim, “1,2 

million de personnes ont besoin d’aide alimentaire”221. Les conséquences socio-économiques 

de la pandémie ont fait tomber 570 000 personnes en plus dans l’insécurité alimentaire222. 

Précédemment analysée dans la première partie de notre étude, l’alimentation est une des 

variables clés de la compréhension de la dynamique migratoire centre-américaine. Les 

personnes les plus sévèrement malnutries sont plus susceptibles de concrétiser le projet de 

migration, ambition majoritairement partagée par la population victime d’insécurité 

alimentaire, quel que soit son degré de gravité (cf. Annexe 6). 

Enfin, la pandémie a vu certaines dérives autoritaires s’ajouter aux problématiques 

socio-économiques. La militarisation du contrôle des mesures de confinement a dégradé la 

vision de la population pour les instances dirigeantes. Les abus de pouvoir au Honduras, 

Salvador et Guatemala se sont opérés sous la justification de la protection de la population en 

temps de crise sanitaire223. Les arrestations arbitraires des opposants au Président Nayib Bukele 

pour le non-respect des mesures sanitaires entachent la confiance faible de la population. Ainsi, 

la pandémie exacerbe les fragmentations politiques, sociales et économiques, renforçant la 

volonté et la nécessité des plus vulnérables à émigrer. 

 

 
b. Une migration continue malgré la situation sanitaire 

 

La restriction de la mobilité à travers la fermeture des frontières s’est constituée comme 

un obstacle encore plus difficile à franchir pour les migrants lors de la pandémie. Récemment 

investi président des États-Unis, Joe Biden multiplie les discussions bilatérales avec les pays 

de la région en vue de réduire le flux migratoire. Ces mécanismes diplomatiques aboutissent à 

un accord avec le Mexique, le Guatemala et le Honduras en mars 2021. Prévoyant un 

renforcement militaire et policier à toutes les frontières, cet accord transnational tend à endiguer 
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une résurgence des flux migratoires. En effet, en mars 2021, les États-Unis font face à un pic 

de tentatives de traversée d’enfants non-accompagnés. Les conséquences économiques de la 

pandémie à court et long terme sur les conditions de vie des migrants les ont enjoints à 

s'organiser collectivement. L’année 2020 étant marquée par des mesures strictes, une 

résurgence du phénomène des caravanes est observée lorsqu’une normalisation des politiques 

migratoires est progressivement amorcée. Dès octobre 2020, les caravanes de migrants se 

multiplient. Le 15 janvier 2021, un appel sur les réseaux sociaux résonne pour près de 9000 

personnes, formant la caravane provenant de San Pedro Sula au Honduras224. La traversée à la 

frontière entre le Honduras et le Guatemala est néanmoins complexifiée par la présence 

massive de forces de sécurité. Cet obstacle militaire s’est également manifesté pour la caravane 

d’octobre 2021. La présentation d’un test négatif pour franchir la frontière a entraîné des 

tensions entre migrants et forces de l’ordre honduriennes225. Au Guatemala, la sévérité des 

nouvelles mesures d'endiguement de la migration rend les migrants plus vulnérables à la Covid- 

19. En effet, la présentation obligatoire d’une pièce d’identité engendre des regroupements de 

population généralement dépourvue de masque, et empêchant tout geste barrière. Cette 

promiscuité est, pour toute maladie contagieuse, vectrice de propagation intensifiée. Ainsi, à la 

vulnérabilité inhérente au statut de migrant s’ajoute le risque de contagion au nouveau 

coronavirus. 

Bien que massives, ces caravanes n’ont pas eu la visibilité médiatique dont les 

caravanes précédentes avaient bénéficié. La préoccupation régionale et mondiale pour la 

résurgence de la Covid-19 et la présence alarmante de variants ont effacé les milliers de 

personnes tentant de se rendre aux États-Unis. Néanmoins, certains migrants ont mené des 

actions afin d'attirer l’attention internationale sur leur situation. En l’espèce, à Tapachula, des 

migrants ont fait une action choc en se cousant les lèvres en vue de se révolter contre les 

mesures restrictives226. D’autres ont également entrepris une grève de la faim. Au-delà des 

revendications pour obtention plus facile d’un visa, ces actions visent à sensibiliser l’opinion 

publique aux conditions de vie des migrants. 

La militarisation des frontières, motivée et justifiée par la pandémie et les risques de 

contagion du coronavirus, ne freine pas la migration. Néanmoins, ces nouvelles mesures 
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obligent les migrants à emprunter des routes alternatives plus dangereuses. En décembre 2021, 

54 migrants, transportés illégalement par un camion, sont morts dans un accident de la route227. 

L'obligation d’un test Covid négatif, difficilement accessible dans des pays où la défaillance du 

système de santé est endémique, renforce le pouvoir des groupes criminels s’en affranchissant. 

 

III. La mise en lumière des carences des systèmes de santé 
 

a. Un système de santé mexicain en transformation 

 

Malgré des différences substantielles dans la nature des systèmes de santé étatsunien et 

mexicain, il semble qu’ils aient été tous deux affectés de manière similaire par la pandémie. 

Avant l'épidémie de la Covid-19 et le bouleversement induit aux milieux hospitaliers, les 

systèmes de santé étaient face à des impératifs de restructuration. Au Mexique, l’article 4 de la 

Constitution dispose le droit à la santé, renforcé depuis la crise économique de 2008. 228 L’accès 

au soin fait partie intégrante de la justice sociale et des droits de l’Homme. Malgré une 

confusion de leur statut juridique, les migrants doivent se voir garantir un droit à la santé 

conformément aux considérations du droit international. 229 Ainsi, les États ont l’obligation de 

mettre à disposition les infrastructures de santé sans conditionnement juridique. Néanmoins, 

depuis son institutionnalisation, le système de santé mexicain est marqué par une profonde 

fragmentation. La garantie de l’accès au soin est contrainte par l’emploi. L'Instituto Mexicano 

del Seguro Social, créé en 1947, couvre près de 51 % de la population en 2020, occupant des 

postes formels du secteur privé, et leur famille. Un système dédié aux salariés du gouvernement 

fédéral est initié en 1959, Instituto de Seguridad y Servicios Sociales a los Trabajadores del 

Estado. 230 Cependant, la grande proportion de travailleurs non-salariés met en lumière la 

déficience de la protection sociale d’une partie de la population. De plus, le système de santé 

est marqué par “des difficultés systémiques”231 dont la fragilité des infrastructures induit un 

accès inégal aux services de santé. La déliquescence du système de santé mexicain est le 

résultat d’un manque de volonté politique en faveur de sa restructuration. En effet, le Mexique 

dédie 5,5 % de son Produit intérieur brut au fonctionnement de son système de santé, un des 
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plus faibles taux des États de l’OCDE. 232 Arrivé au pouvoir en 2018, Andrés Manuel López 

Obrador souhaite implémenter une réforme unifiant le système de santé national. Ce projet fait 

partie du programme de la cuarta transformación233 (4T) visant à transformer profondément 

l’État. Fort de faire de son projet un événement historique, le gouvernement d’AMLO aspire à 

améliorer les conditions de vie de la population à travers la condition d’un État socialement 

protecteur. Cependant, l’émergence de la pandémie a malmené cette réforme qui avait “généré 

une grande incertitude dans le système”234. En effet, la reconfiguration du système de santé a 

été amorcée parallèlement à l'avènement de la pandémie. L’Instituto de Salud para el Bienestar 

est créé en le 1er janvier 2020 et se substitue au Seguro Popular couvrant 69 millions 

d'habitants. 

 

b. L’inégalité du système de santé étatsunien 

 

L’accès et la qualité des soins aux États-Unis sont également dépendants des capacités 

financières de la population. En effet, l’accès à la santé n’est pas un droit stricto sensu aux 

États-Unis et n’est donc pas universel. Le système de santé combine la couverture publique et 

privée et est largement dominé par les systèmes d’assurance. Les corporations privées 

détiennent la plupart des infrastructures de soins. La santé est capitalisée, considérée comme 

un marché lucratif dans une logique de recherche de profit. Ainsi, l’accès aux soins est 

fortement polarisé. Les plus démunis ne peuvent pas avoir accès à une couverture médicale. 

27,5 millions de citoyens américains ne possèdent pas d’assurance sociale235. En conséquence, 

un grand nombre de citoyens ajournent leur venue dans les infrastructures de soins. Lorsque 

leur état de santé les contraint à l'hospitalisation, la facturation de leur prise en charge peut 

atteindre des niveaux phénoménaux. De plus, “25 % des salariés n’ont pas droit au congé 

maladie payé”. 236 De ce fait, la plupart des Américains continuent d’aller travailler, se 

déplaçant en transports en commun. La limite du système de santé américain, saturé et limité, 

est ainsi mise en évidence par la pandémie. 

Au-delà d’un bouleversement des activités sociales et économiques, l’épidémie de la 

Covid-19 cristallise les inégalités structurelles sociales en Amérique. En effet, la population est 
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différemment affectée selon son appartenance socio-économique. Au Mexique, une corrélation 

entre le niveau d’éducation et le taux de mortalité peut être formulée. 73 % des personnes 

décédées suite à la contraction de la Covid n’ont pas exercé d’études secondaires237. Aux États-

Unis, l’appartenance sociale joue un rôle important, notamment chez les afro-américains et les 

latinos, dont le taux de décès est plus élevé que chez les citoyens blancs. 238 

 

 
Chapitre II . Une gestion sanitaire au Mexique et aux États-Unis semblable 

 

I La politique sanitaire contrastée 

 

a. Des mesures troublées par les discours officiels 

 

L'émergence de la pandémie a bouleversé les États dans la gestion d'une crise mondiale. 

Le bien-être économique devait être corrélé au bien-être sanitaire de la population. Certains 

pays ont priorisé une approche plus que l’autre. Bien que l’OMS ait promulgué une série de 

recommandations au fur et à mesure de l’évolution de l’épidémie, les stratégies étatiques de 

gestion de la crise sanitaire ne sont pas homogènes. Néanmoins, il est possible de distinguer 

certaines similitudes entre les stratégies implémentées au Mexique et aux États-Unis. Les 

discours politiques dans les deux États ont suivi une trajectoire similaire. Les administrations 

de Donald Trump et d’AMLO ont toutes les deux adopté un certain scepticisme relatif à la 

gravité de la maladie. Pourtant, dès le 31 janvier 2020, les États-Unis ont imposé des restrictions 

de voyage pour les citoyens provenant de Chine. 239 La fermeture des frontières terrestres et 

aériennes témoigne tout de même d’une stratégie prenant en compte les modalités de 

transmissions. Le Mexique a adopté une stratégie opposée. En effet, l’État n’a jamais fermé ses 

frontières ni émis de restrictions pour les voyageurs. Seul un formulaire sanitaire doit être 

rempli, attestant sur l’honneur de l’absence de contact avec le virus depuis deux semaines. La 

permissivité des autorités mexicaines découle de la nécessité de soutenir l’économie, dont une 

grande partie est basée sur le tourisme. De fait, le Mexique est devenu une destination idyllique 

pour les voyageurs désirant s’émanciper des restrictions contraignantes dans les autres États. 

En novembre 2020, plus de 500 000 personnes provenant des États-Unis ont 

 
 

237 ARAGÓN FALOMIR, Jaime. « Pandemia global y desigualdades locales: implosión política, económica y social en 

México », Études caribéennes, no 49 (30 août 2021). 
238 Ibidem 
239 Ibidem 



74  

voyagé au Mexique. 240 Malgré la demande des États fédérés, le gouvernement central n’a pas 

émis de restrictions241. En conséquence, certains États, comme le Sonora, ont renforcé les 

contrôles frontaliers, notamment le 4 juillet 2020, jour de fête nationale étasunienne, de peur 

d’un afflux massif de touristes depuis l’Arizona. 242 

Partout dans le monde, le confinement s’est imposé comme la stratégie la plus efficace 

d’endiguement des contaminations de la Covid-19. À partir du 23 mars 2020, le discours 

politique mexicain s’est concentré sur une campagne de sana distancia, mettant en exergue les 

mesures de prévention, la fermeture des écoles et des entreprises. 243 La mise en place de l’état 

d’urgence sanitaire le 30 mars a déclenché l’unique confinement du pays. Néanmoins, la 

restriction des déplacements n'était pas obligatoire sur tout le territoire national. Le 

confinement n’était que recommandé par le gouvernement central. De plus, l’annonce du 

confinement fut biaisée. En effet, en étendant les vacances de la Semana santa du 23 mars au 

17 avril, le Secrétariat de l’éducation publique et de la santé a véhiculé un discours promouvant 

davantage la mobilité que l’isolement. Les discours politiques, mais également la réalité socio- 

économique, n’ont pas offert la possibilité aux ménages de se confiner chez eux. En effet, 

l'isolement est très peu possible dans un pays marqué par le travail informel. De plus, 

l'allégement des restrictions ne coïncidait pas avec la réalité épistémologique. En effet, la 

“nueva normalidad” est amorcée le 1er juin 2020 afin de reprendre les activités économiques 

du pays. 244 Or, cette période concorde avec les niveaux les plus hauts des contaminations et 

décès liés à la Covid-19245. À la même période, aux États-Unis, les mesures de confinement 

ont été appliquées par les États les plus touchés, comme le Texas, la Floride, la Californie et la 

municipalité de New York notamment. La réouverture des activités économiques a 

accompagné la dynamique de la campagne vaccinale à partir de fin 2020. Les restrictions de 

voyage ont cependant perduré après l'ouverture des frontières terrestres et aériennes en 

novembre 2021. 
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b. Une confusion informationnelle et stratégique 

 

La gestion de la crise sanitaire est marquée dans les deux pays par la désinformation, 

véhiculée notamment par les autorités publiques. Le port du masque obligatoire a été l’objet de 

nombreux débats de part et d’autre de la frontière. Encore une fois, les États fédérés ont adopté 

des mesures en fonction de la réalité locale. Les gouvernements fédéraux n’ont pas 

particulièrement prôné le port du masque systématique. Au Mexique, en février 2021, 27 des 

32 États imposent le port de masque dans les lieux publics. 71 % de la population se disait en 

désaccord avec “le manque de volonté du président à utiliser le masque”246. Aux États-Unis, la 

confusion relative au port du masque a participé à la polarisation socio-politique de la 

population. L’usage ou l'absence d'usage du masque est devenu l’indicateur de l'appartenance 

politique. 

L’identification des malades est fortement impactée par le manque de stratégie relative 

aux tests. Pourtant, dès le 16 mars 2020, l’OMS avait recommandé aux États de mettre l’accent 

sur les tests des cas suspects. 247 La pénurie de tests complexifie la gestion de la crise et 

représente un frein au traçage des contaminations. Au Mexique, “les hôpitaux de 25 États 

n’étaient pas dotés de registre de tests pour détecter le coronavirus”248 (cf. Annexe 9). En 

conséquence, l’isolement des cas positifs et de leurs cas contacts ne pouvait s'effectuer. De 

plus, l’absence de tests systématiques biaise les données disponibles qui peuvent, de ce fait, 

être considérées comme largement sous-estimées. Dans les deux pays, la possibilité d’effectuer 

un test est également limitée par le coût qu’un tel examen représente. Le manque de moyens 

financiers et logistiques relatif aux tests met en lumière la défaillance du système de santé aux 

États-Unis et au Mexique à une échelle plus large. 

 

II La sécurisation de la migration illustrée par la gestion épidémique 
 

a. La genèse de l'instrumentalisation politique de la crise sanitaire 

 

La position de Donald Trump a cristallisé les propres considérations sanitaires de la 

population étatsunienne. Le président des États-Unis a longtemps minimisé les conséquences 

sociales, sanitaires et économiques éventuelles de la pandémie. Son refus devenu systématique 
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2020. 
247 CHERTORIVSKI, Salomón, et José Ángel CÓRDOVA. La gestión de la pandemia en México: análisis preliminar y 

recomendaciones urgentes, Ciudad de México, Consejo Consultivo Ciudadano Pensando en México, 2020. 
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de respecter les gestes protégeant une possible contamination a renforcé la fragmentation 

sociale. Le port du masque est ainsi devenu un geste politique visible dans l’espace public. En 

sus, ses interventions sur les réseaux sociaux et ses discours ont participé à une certaine 

instrumentalisation politique de la gestion de la crise sanitaire. En effet, alors qu’il se trouve 

en déplacement de campagne en février 2020, Donald Trump accuse explicitement le camp 

politique adverse, les démocrates, d’avoir un rôle de véhiculer de fausses informations sur le 

virus auquel il ne croit pas en la dangerosité. 249 

Malgré la résurgence internationale du virus, Donald Trump conserve une ligne 

directrice protectionniste, entérinant l'espoir d’une coopération sanitaire internationale. Moins 

de deux mois après le premier décès sur le territoire national, Donald Trump menace 

l’Organisation mondiale de la santé de suspendre les financements étatsuniens. Sa menace est 

mise à exécution le 7 juillet 2020 par le biais de la notification officielle du président du retrait 

des États-Unis, dont l’effectivité est prorogée d’un an. 250 L'intégrité de l’OMS, remise en cause, 

motive cette action. Selon Donald Trump, la gestion multinationale de la crise sanitaire par 

l’OMS est marquée par de nombreuses failles, notamment concernant la propagation des 

informations officielles ou encore la relation exercée avec la République populaire de Chine. 

Agence spécialisée de l’ONU, l’OMS tend à assurer une harmonisation des normes sanitaires 

internationales à travers l’élaboration de lignes directrices guidant les États dans la constitution 

de leurs mesures. Toutefois, il est primordial de souligner que ce mouvement diplomatique 

s’inscrit dans un contexte électoral tendu. En effet, critiqué par les instances politiques, sociales 

et médiatiques nationales, Donald Trump opère un déplacement de la responsabilité de la crise 

sanitaire. Son retrait de l’OMS est légitimité par son discours culpabilisant tout en renforçant 

ses soutiens politiques particulièrement hostiles à la dynamique multilatérale que représente 

l’OMS. 

 

b. La sécurité sanitaire : justification d’un durcissement migratoire 

 

Malgré un scepticisme concernant la gravité des répercussions du coronavirus, Donald 

Trump a mis en place des restrictions de déplacements externes aux États-Unis. Il semble que 

la pandémie ait été un moyen d’entériner la stratégie sécuritaire mise en place depuis le début 

de son mandat. En effet, le coronavirus est devenu le nouvel ennemi invisible, menaçant 

directement la sécurité sanitaire de la population. Encore une fois, la construction discursive 

 
 

249 « Covid-19 : la lourde responsabilité de Donald Trump dans l’hécatombe américaine », Le Monde (16 janvier 2021). 
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de Donald Trump, mettant l’accent sur la nécessité de la protection de l’État, a permis de 

justifier l’implémentation de politiques strictes en matière d’immigration. Au-delà de la 

fermeture des frontières aux voyages non essentiels, l’administration Trump fortifie le territoire 

au nom de la sécurité sanitaire. En mars 2020, le Title 42 est invoqué par le Center for disease 

control and prevention (CDC)251. Créé en juillet 1944, ce code autorise la Border Patrol à 

expulser les migrants sans-papiers ainsi qu’à interdire toute entrée susceptible de propager le 

virus sur le territoire des États-Unis. La mise en place de cette politique est motivée par la 

situation dans les centres de détention des migrants. Surpeuplés, les centres de détention font 

face à une situation sanitaire critique due à de nombreux cas positifs. La protection de la 

sécurité sanitaire est ainsi mise au premier plan. Cette rhétorique remodèle, pour un courte 

période, les stratégies de sécurisation de politiques publiques migratoires. 

Ainsi, le Title 42 donne aux autorités migratoires américaines le pouvoir de refuser 

l'entrée de migrants à la frontière avec le Mexique notamment. Toutefois, l’invocation de ce 

code permet également d’expulser en grand nombre les migrants dans leur pays d'origine ou 

leur pays de transit, en l'occurrence le Mexique. Néanmoins, il semble que les procédures 

d'expulsions ne respectent pas toutes les conditions sanitaires dans le contexte de la pandémie 

de la Covid-19. Un manque de contrôle sanitaire au cours de ces procédures a été observé par 

les organisations civiles252. En sus, ces expulsions, effectuées sous le joug de l'intégrité 

sanitaire, sont vouées à majorer la crise humanitaire et sanitaire ayant lieu du côté mexicain. 

En pleine pandémie, les nouveaux arrivants se retrouvent dans des conditions précaires. La 

pandémie de la Covid-19 a fortement impacté l'organisation d’accueil des migrants au 

Mexique, où les infrastructures sont saturées. 

Ces expulsions systématiques entraînent un grand nombre de controverses. En effet, la 

Border Patrol n’enregistre pas les demandes d’asile contrairement aux obligations émises par 

le droit national et international253. De plus, il s’avère que les autorités américaines ont effectué 

un nombre important d’expulsions sans examen médical préalable. Le renvoi des migrants au 

Mexique ou dans leur pays d’origine a participé à la dispersion transfrontière du coronavirus. 

En sus, cette méthode va à l’encontre de la protection des populations les plus vulnérables. 

L’American Civil Liberties Union estime que 13 000 mineurs sont reconduits au Mexique ou 
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dans leur pays d’origine suivant le mécanisme d’expulsion du Title 42254. Cependant le tribunal 

de Washington a contraint en 2020 l'administration Trump d’expulser les mineurs non- 

accompagnés. La politique des expulsions massives systémiques tend à avoir un effet dissuasif 

sur les migrants désirant rejoindre les États-Unis. Entre mars et mai 2020, les expulsions ont 

triplé. Depuis l’invocation du Title 42, “au moins 940 000 personnes ont été expulsées” dont 

104 000 pour le seul mois de mai 2021255 (cf. Annexe 10). 

Le gel des procédures de demandes d’asile est également significatif de la mise en place 

de cette politique. Dès mars 2020, les demandes d’asile ont été suspendues. 43 000 est le 

nombre de migrants estimé n’avoir pu déposer une demande d’asile pour le seul mois de mai 

2020. 256 Cette mesure exclut également les mineurs non-accompagnés de la procédure 

migratoire. L'annulation exceptionnelle, illégale au regard du droit international, est motivée 

par la préoccupation des autorités publiques de la saturation des infrastructures de santé aux 

États-Unis. La prolongation des arrivées continues de migrants est perçue comme vectrice 

d’une pression sur le système hospitalier national. 

De plus, les migrants ayant pu traverser la frontière se sont également vus impactés par 

la pandémie en raison de leur statut juridique. En effet, sans numéro de sécurité sociale, les 

personnes issues de l’immigration même ayant la nationalité n’ont pas accès aux services de 

santé étasunien. Cette limitation met d’autant plus à risque une population évoluant 

majoritairement dans les endroits les plus exposés tels que les abattoirs ou le travail agricole. 

Pour des raisons sanitaires, les audiences des tribunaux statuant sur les dossiers d’asile 

des migrants sont prorogées. L’executive office for immigration a également différé la réception 

des demandes d’asile. 20 000 demandes ont ainsi été ajournées. Ces décisions, jugées 

sanitairement nécessaires par le gouvernement américain, risquent de majorer la crise 

humanitaire à la frontière. Intrinsèquement longues, les procédures, longtemps suspendues, 

contraignent les migrants à attendre dans des conditions sanitaires et socio-économiques 

précaires. 
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III. La santé publique élargie par Joe Biden 
 

a. Un changement de stratégie sanitaire 

 

La figure antagoniste de Joe Biden est fréquemment mise en relief. Bien que la 

problématique migratoire ait une place prépondérante dans la vie politique étatsunienne, Joe 

Biden a dû faire face, au début de son mandat, aux conséquences sociales, économiques et 

diplomatiques de la gestion de la crise sanitaire de Donald Trump. Tandis que la campagne de 

vaccination ait été largement mise en place aux États-Unis, le nombre de contaminations de la 

Covid-19 ne cesse de se majorer. En mai 2022, plus de 1 million de personnes sont décédées 

depuis le début de la crise sanitaire sur le territoire national. Face à ce bilan humain lourd, Joe 

Biden adopte une posture empathique. Ses hommages aux victimes de cette crise sanitaire 

s'opposent aux interventions polémiques de Donald Trump. 

Prenant le revers des discours et mesures de son prédécesseur, Joe Biden rompt avec le 

libéralisme sanitaire aux conséquences humaines désastreuses. Afin de pallier les carences 

sanitaires et, en conséquence, la tragédie humaine, Joe Biden a amorcé une nouvelle stratégie 

depuis le début de l’année 2022. Lors de son discours sur l'État de l’Union en mars 2022, il 

annonce une série de mesures sanitaires ayant fin à réduire la propagation du virus toujours à 

l'œuvre et de prévenir les formes graves de la maladie. Ainsi, il souhaite inscrire sa politique 

sanitaire dans les mécanismes de prévention. De fait, il amorce une double stratégie de 

dépistages actifs via “l’augmentation des tests pratiqués tout en garantissant l’accès égal et 

gratuit du traitement" récemment développé par le laboratoire étasunien Pfizer257. 

Cette stratégie nationale s'accompagne d’une volonté politique de réintégrer les États- 

Unis dans les organisations internationales, auparavant remises en cause par Donald Trump. 

Dès le premier jour de sa prise de fonction, Joe Biden abroge la décision de retrait de l’OMS 

exécutée par son prédécesseur. Promesse de campagne, le réengagement des États-Unis aux 

côtés de l’organisation sanitaire mondiale soulage celle-ci, étant donné que la puissance nord- 

américaine en constitue le premier contributeur financier. 258 En sus, les États-Unis font un pas 

de plus dans la coopération internationale à travers leur intégration au dispositif Covax. La 

collaboration internationale instituée via ce programme favorise une coordination et une 

harmonisation de l’accès aux traitements et vaccins anti-covid partout dans le monde. 
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b. La tentative d’une distinction politique en matière d’immigration 

 

L’élection de Joe Biden, en novembre 2020, laisse présager une rupture idéologique 

concernant la gestion de la crise migratoire à la frontière. Au cours de sa campagne électorale, 

il n’a cessé d’invectiver Donald Trump au sujet de la politique républicaine. La réforme du 

système d’immigration est devenue un des points centraux de sa campagne. Il souhaitait mettre    

en place un projet d’envergure au centre duquel les valeurs originelles de la nation d’immigré 

américaine seraient soulignées. Tout en modernisant le système d’immigration, Biden tend à 

relocaliser les fonds financiers alloués à la frontière vers les autorités judiciaires, linguistiques 

afin de désengorger la frontière au Mexique et ainsi, de solutionner la crise humanitaire s’y 

présentant 259. Investi, il montre que la question migratoire sera une des priorités de son mandat 

en chargeant la vice-présidente, Kamala Harris, du dossier. 

Néanmoins, la politique “plus humaine”260 promise par Joe Biden est fortement 

critiquée dès le début de son quadriennat. La remise en place de l'infrastructure implémentée 

par Trump en 2019 visant à accueillir près de 7000 mineurs au Texas a pointé du doigt 

l'ambiguïté de l’administration Biden261. En raison de l'arrivée massive de mineurs, marquée 

par 5700 arrestations en janvier 2021, l'administration Biden justifie la réouverture des centres 

du fait des contraintes sanitaires dues à la Covid-19. La restructuration de la gestion migratoire 

par l’administration Biden est entravée par des mécanismes institutionnels et judiciaires. En 

effet, dès son investiture, Biden tend à mettre un terme à la politique controversée du MPP. 

Néanmoins, le programme Remain in Mexico est restauré à la suite d’une décision judiciaire 

du Texas. Malgré l’invocation de la Cour suprême, à majorité conservatrice, le 

mercredi 29 décembre 2021 par Joe Biden, il semble que ce dossier cristallise les divisions 

politiques. En sus, le président américain souhaite mettre fin à la gestion de l’immigration 

commandée par le Title 42. Pourtant, son démantèlement, prévu le 23 mai 2022, risque d’être 

encore entravé par la justice fédérale et la volonté législative. Le retour à la gestion 

traditionnelle de la migration par le biais du Title 8 remet au centre des débats la possible 

augmentation de l’immigration à la frontière mexicaine. À quelques mois des élections mi-

mandat, la suppression forge les échanges politiques. Les Républicains capitalisent leurs 

discours sur la rhétorique sécuritaire devenue traditionnelle. L’abrogation du Title 42 constitue 

 

259 « États-Unis. Face aux migrants, Biden opte pour la méthode Trump », Courrier international (24 septembre 2021). 
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FIGARO (24 février 2021). 
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également un enjeu international, le Mexique s’inquiétant d’une arrivée massive de migration 

passant par son territoire. 

 
Chapitre III. La pandémie, révélatrice de la précarité socio-sanitaire des 

migrants 

 

I. Une vulnérabilité socio-sanitaire préexistante à la pandémie 
 

a. Un accès aux soins drastiquement limité 

 

Le droit des migrants à la santé n’est empiriquement pas démontré. Avant la pandémie, 

la question de l’accès à la santé des migrants en transit au Mexique était complexe. Le manque 

systémique d'infrastructures ayant la capacité de les accueillir s'additionne au manque 

d’information fiable sur leurs droits fondamentaux d’accès aux services de santé. La pandémie 

n’a pas amélioré ce phénomène. Au contraire, les contaminations de la Covid-19 ont exacerbé 

la crise humanitaire des migrants à la frontière entre le Mexique et les États-Unis. Selon une 

étude menée par l’Organisation de Coopération et de Développement économique, le risque de 

contagion du nouveau coronavirus par les migrants est multiplié par deux par rapport à la 

population locale native des pays de l’OCDE262. Le nombre de cas positifs détectés et 

d'hospitalisation des migrants dus aux conséquences de la Covid-19 reste, néanmoins, 

nettement inférieur à la population mexicaine263. Ce résultat est significatif d’une défaillance 

de l’offre de santé vis-à-vis de la population migrante, exclue du système national de protection 

sociale. En effet, le chemin vers une prise en charge efficace par les services de santé mexicains 

est semé d'embûches. La peur de la stigmatisation, de la discrimination et d’abus de pouvoir 

influence les migrants à s’abstenir d’aller à l’hôpital, même en cas de complications graves de 

leur état de santé264. 

Ces préoccupations profondes sont endémiques et marquées au cours de la campagne 

de vaccination contre la Covid-19. Les recherches scientifiques en vue d'un vaccin contre le 

nouveau coronavirus laissent présager l’espoir d’une issue à la pandémie. À partir de décembre 

2020, le Mexique amorce une campagne de vaccination grâce à la réception de doses Pfizer. 
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En juin 2021, 40 millions de doses ont été administrées à la population mexicaine265. Bien que 

les migrants soient hautement vulnérables face aux contagions rapides du coronavirus, ils ont 

été longtemps marginalisés de la stratégie vaccinale nationale. En effet, l’élargissement de la 

campagne vaccinale à la population migrante n’est mis en place qu'à partir de septembre 2021266. 

La stratégie vaccinale décourage les migrants à se vacciner. En effet, les migrants souhaitant 

recevoir une dose de vaccin sont contraints de laisser leurs informations aux autorités locales. 

L'omniprésence de la Guardia Nacional dans les centres de vaccination dépeint un 

environnement hostile aux migrants présents sur le territoire de manière irrégulière267. La peur 

d'être déporté ou arrêté prend le dessus sur les préoccupations sanitaires. De plus, la faible 

proportion de la couverture vaccinale des migrants est révélatrice d’une méfiance quant à la 

qualité du vaccin administré268. En effet, une fois sur dix, le vaccin administré provient du 

laboratoire chinois CanSino, non reconnu par les États-Unis notamment et, ipso facto, non 

valide dans le cas d’une traversée légale de la frontière. 

Au-delà des inégalités structurelles entre migrants et natifs, une disparité territoriale de 

la couverture vaccinale peut également être soulevée. Alors que dans l’État de Baja California, 

4000 migrants sont vaccinés contre la Covid-19, la ville de Ciudad Juárez, important pôle de 

migrants, n’a pas reçu de vaccins dédiés aux étrangers269. 

Récemment, l’administration Biden a annoncé la distribution de vaccins aux migrants 

à la frontière. Originellement de 2700 doses journalières, le DHS planifie d’administrer 6000 

vaccins par jour jusqu'à fin mai 2022. Ce programme fut, en juillet 2021, rejeté par certains 

fonctionnaires de la Maison-Blanche. Bien qu’une telle mesure laisse présager une amélioration 

de la condition de santé des migrants face au coronavirus, il semble que seuls les migrants 

temporairement sous l'autorité des États-Unis en soient éligibles. La proportion massive de 

migrants expulsés sous le joug du Title 42 n’y auront pas accès270. 

b. La surpopulation endémique au sein des infrastructures d’accueil 

 

Au cours de la gestion de la pandémie, l’OMS a souligné l’importance de mesures 

préventives aux contagions du coronavirus. La pratique des gestes barrières a fait l’objet d’une 
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expansion mondiale. Le lavage régulier des mains avec un savon ou un gel antibactérien, la 

distanciation sociale d’un mètre ainsi que le port du masque chirurgical ont été mondialement 

communiqués. Néanmoins, l’acquisition d’un masque ou le maintien d’une distance entre les 

personnes ne peuvent être toujours effectués. La précarité socio-économique des migrants rend 

complexe le respect des mesures barrières. Sans grands revenus financiers, les migrants ne 

peuvent se permettre de se loger individuellement. À cela s’ajoute le nombre massif des 

migrants à la frontière, constituant des campements informels dans l’attente de la gestion de 

leur dossier. À la fin mars 2020, le nombre de migrants à la frontière est estimé à plus de 

25000271. Les villes frontalières de Matamoros, Nuevo Laredo, Reynosa, Tijuana, Ciudad 

Juárez voient l'édification des camps se substituer aux refuges formels complets. Dans ces 

espaces, formels comme informels, le manque chronique de superficie et de services en régit 

le fonctionnement. La surpopulation ne permet pas aux habitants de respecter la distanciation 

sociale (cf. Annexe 12). La densité de population importante, majorée par les politiques 

publiques, aggrave les conditions sanitaires des migrants. Le manque d’eau courante et de 

produits d'hygiène renforce la précarité sanitaire des immigrés272. Les risques de contagion 

sont, de ce fait, omniprésents dans la vie des migrants. Lorsque ceux-ci ont une activité 

professionnelle, leurs conditions de travail les exposent également à la contamination à la 

Covid-19. 

La pandémie affecte disproportionnellement les migrants dans le cadre de leur travail. 

La population en situation irrégulière n’a d’autre choix que de gagner ses revenus par le biais 

du secteur informel273. Or, ces activités ont été fortement impactées par la suspension des 

activités non-essentielles. De plus, leur précarité économique s’inscrit dans un espace 

géographique mué de défis économiques274. En effet, l’insécurité endémique dans les états du 

nord du Mexique complexifie les conditions de travail des migrants. La perte d’emplois dans 

cette région ainsi que l’augmentation de la pauvreté complexifient le travail des migrants. 

 

II. Le rôle déterminant des organisations civiles 
 

a. L’ouverture des infrastructures d’accueil remise en question par la pandémie 
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Face au manque d’implication des gouvernements fédéraux et fédérés, la société civile 

s’est organisée afin de faire face à la crise humanitaire à l'œuvre depuis des années. Le rôle de 

la société civile est primordial dans l’amélioration des conditions de vie des migrants. 

L'accompagnement éducatif, sanitaire et juridique prend en compte les migrants et tend à 

protéger leurs droits. La constitution de camps informels à la frontière ne résulte pas d’une 

absence totale d'infrastructure d'accueil des migrants, mais davantage d’un manque de moyens 

des organisations les tenant. Les États frontaliers du nord du Mexique comptent 90 refuges, 

situés pour la plupart dans les centres urbains, privilégiés par les migrants pour leurs 

opportunités économiques et sociales275. Mexicali, Tijuana et Nogales comptent à eux seuls 

64 % de la capacité totale des refuges276. La constitution de refuges s’illustre par la prise en 

charge par la société civile de ces espaces pour la cause des populations migratoires.  

Les premiers refuges, pioneros, ont été constitués à la fin des années 90277. 

L’augmentation significative de la migration centre-américaine a encouragé la mise en place 

des refuges, émergents en vue de la protection des familles, femmes et enfants seuls notamment 

(cf. Annexe 13). Dans l'État de Tamaulipas, quatre refuges sont uniquement accessibles par des 

mineurs non accompagnés278. Néanmoins, la généralisation de la mobilité en caravane a 

bouleversé l’organisation d’accueil des migrants. La capacité d’accueil étant limitée, des refuges 

récents ont été construits, essayant tant bien que mal d’endiguer la crise humanitaire présagée. 

Ces derniers ont également vocation à accueillir les déplacés internes et le flux migratoire 

provenant des îles des Caraïbes, de plus en plus nombreux depuis 2018279. 

En grande partie tenus par des organisations religieuses, les services prodigués 

dépendent de leurs moyens financiers et de leurs infrastructures. Pour la plupart, ces fondations 

sont de petite taille. Néanmoins, elles prodiguent de nombreux services, administratifs, 

sociaux, sanitaires et spirituels dans le cas où elles sont gérées par une institution religieuse. À 

Tijuana, dans l’État de Baja California, toutes sont dotées de l’eau courante et de l’électricité. 

83 % produisent de la nourriture, 68 % offrent un soutien psychologique, 64 % une assistance 

juridique et 32 % sont dotées de services de santé280 (cf. Annexe 14). Accueillant en majorité 
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les migrants des pays du Triangle du Nord (86 % de la population des refuges281), certains 

obstacles les empêchent d’accueillir toutes les facettes de la population. Moins de la moitié des 

refuges des villes frontalières peut prendre en charge des familles, et 61 % accueillent des 

femmes282. Cependant, la grande majorité des refuges ne conditionne pas l’accueil des migrants 

à leur statut. Ainsi, des demandeurs d’asile, comme des expulsés, en transit ou en attente de 

régularisation de leur dossier se côtoient. 

Les ressources mises à disposition des migrants ne proviennent pas automatiquement 

de l’État. Les refuges des migrants font appel à la solidarité nationale et internationale pour 

respecter leurs engagements. L'organisation fonctionnelle des refuges évolue selon les 

conjonctures politiques et sanitaires. L’instauration du MPP, obligeant les migrants 

demandeurs d’asile à attendre du côté mexicain, a bouleversé l’organisation des refuges, lieux 

privilégiés par les personnes en transit. Ainsi, plus de la moitié des refuges n’émettent pas de 

limite de séjour à Tijuana afin de ne pas impacter encore plus les migrants contraints par une 

attente prolongée283. Pendant la pandémie, les refuges font face à de nombreux défis. L’absence 

de reconnaissance juridique de certains ne leur permet pas de bénéficier de l’annulation de 

dettes du service public. De ce fait, l'acquisition de vivres et de produits d’hygiène en grande 

quantité est fortement remise en question. En prévention de contaminations, un nombre 

significatif de refuges a diminué sa capacité d’accueil afin de maintenir une distanciation 

sociale. Néanmoins, la phase 3 de la pandémie au Mexique, pendant laquelle le nombre de 

contaminations a augmenté en raison de la propagation du variant Delta, a contraint des refuges 

à prendre des mesures drastiques. Les 12 refuges dans l'État du Coahuila ont fermé leurs 

portes284. Dans l’État du Tamaulipas, les sorties et entrées ont été limitées285. D’autres ont 

contraint les migrants à être dehors la journée, les exposant ainsi à l’insécurité de 

l’environnement. 

Bien que les actions mises en place par la société civile soient proéminentes, il semble 

important de souligner la présence de mécanismes gouvernementaux nationaux. En effet, afin 

de faire face aux caravanes provenant d’Amérique centrale, le gouvernement mexicain ouvre 
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des refuges de migrants en 2019, aussitôt fermés286. L’inauguration du Centro de integración 

para el migrante Leona Vicario à Ciudad Juárez concrétise les tentatives gouvernementales. 

Avec une capacité de 700 migrants, l'infrastructure financée par des ressources publiques vise 

à accorder un logement aux migrants demandeurs d’asile287. Cinq mois plus tard est créé sur le 

même modèle le Centro integrador Carmen Serdan à Tijuana. Malgré une capacité d’accueil 

de 3000 migrants, seulement 100 personnes occupaient les lieux en février 2020288. 

b. La présence des organisations non-gouvernementales indispensable face à 

la crise sanitaire 
 

Face à la précarité sanitaire des migrants, dans les camps informels ou les refuges 

d’accueil, la présence des organisations non-gouvernementales est un élément clé. Avant tout, 

de nombreuses organisations ont mis en place des campagnes d’information sur la maladie de 

la Covid-19. L’accès à l’information des migrants est fortement limité. L’accès à internet ou la 

confusion des informations officielles s’ajoutent à une méfiance envers les autorités locales. 

Ainsi, deux campagnes ont été mises en place dans l’État de Coahuila afin de sensibiliser la 

population et lui donner des informations pour prévenir la maladie289. Malgré la difficulté de 

rester confinés, la campagne #ayudameaquedarmeencasa a encouragé les familles à rester dans 

leur lieux de résidence grâce à la distribution de nourriture à domicile. De plus, la campagne 

#compartiendocubrebocas avait le double objectif de distribuer des masques tout en valorisant 

les femmes migrantes qui les avaient confectionnés. 

Afin de pallier les défaillances du système de santé et l’absence de structures 

spécialisées pour les migrants, plusieurs ONG internationales ont accentué leur action à la 

frontière. L’ONG française Médecins sans Frontières (MSF) a, dans un rapport émis en avril 

2020, partagé son inquiétude quant à la situation alarmante des migrants dans l’État de 

Tamaulipas290. Principalement situé à Matamoros et Reynosa, le personnel de MSF a mis en 

place des consultations médicales, la distribution de médicaments tout comme un 

accompagnement psychologique, fréquemment marginalisé. Concrètement, les organisations 
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humanitaires se déplacent dans les refuges afin de prodiguer leur expertise médicale, mais aussi 

d’aller à la rencontre des migrants pour parler291. MSF n’est pas la seule association à mettre 

en œuvre des procédures d’envergure pendant la pandémie. L’ONG internationale Global 

Response Management tend également à prodiguer une assistance médicale et humanitaire aux 

migrants à la frontière. Dès 2019, GRM a mis en place des stations de lavage de main et un 

système de drainage dans les camps informels. Son action s’est intensifiée pendant la 

pandémie292. L’organisation a construit une infrastructure médicale dédiée aux migrants à 

travers une clinique mobile ayant une capacité de 20 lits pour les patients atteints de la Covid- 

19. La stratégie de l’ONG s’inscrit également dans des mécanismes de prévention et de 

détection, notamment grâce à la distribution de 3500 tests antigéniques293. 

III. La vulnérabilité socio-économique exacerbée par la pandémie 
 

a. Le risque de contagion révélateur des restrictions de libertés 
 

La surpopulation, le manque d'infrastructures et de moyens financiers ne sont pas des 

éléments propres aux camps informels et aux refuges de migrants. Les migrants détenus par les 

autorités locales sont également hautement vulnérables face aux risques de propagation du 

virus. Administrés par l’INM, ces infrastructures accueillent les migrants arrêtés et consignés 

au confinement dans l'attente de la résolution de son statut migratoire294. Les espaces des 

infrastructures sont drastiquement limités. L’accès à l’eau courante est parfois limité, tout 

comme l’accès à la santé, la majeure partie des stations étant dépourvue d’assistance médicale. 

En effet, le déploiement quotidien de personnel médical est enregistré dans seulement 40 % 

des centres de rétentions295. De plus, l’insalubrité des lieux en fait des espaces fertiles à la 

propagation du virus296. Le manque de matériels pour prévenir le virus et la préoccupation 

sanitaire des migrants a engendré un nombre significatif de protestations au sein des stations 

migratoires. Les manifestations ne sont pas contenues dans un seul État. Ont été enregistrées 

des protestations dans le Chiapas et le Tabasco, dans le sud du pays, dans l’État de Sonora et 
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de Coahuila297. Les revendications convergent vers une liberté, l'amélioration de leurs 

conditions sanitaires et la peur d'être infecté par le virus. Ces mouvements de protestations ont 

tristement bénéficié d’une visibilité internationale après le drame de Tenosique, Tabasco le 

31 mars 2020. Au cours de cette manifestation, un migrant guatémaltèque de 41 ans, Hector 

Rolando Barrientos Dardon, périt dans l’incendie. Ces évènements ont enjoint plus de 150 

organisations de la société civile à faire appel à la CNDH298. L’objectif d’une telle plainte est 

diligenter une enquête dont le résultat pourrait faire état de violations des droits de l’Homme 

envers les       migrants détenus par l’INM. Conjointement à la résolution du 10 avril 2020 de la 

CIDH, la CNDH a sommé l’INM à instaurer des mesures préventives de propagation du virus 

dans ses infrastructures, tout en soulignant la nécessité de respecter les droits de l’homme, 

même en temps de pandémie299. Consécutivement, l’INM a fermé le centre de Tenosique et, 

fin avril 2020, elle a expulsé 3759 migrants, répartis dans les 65 stations du pays300. Cette 

décision fut motivée par une stratégie d’endiguement des contaminations. Néanmoins, il 

semble que cette mesure ait dissuadé les migrants à exercer des protestations dans les stations. 

 

b. Une insécurité renforcée par les conséquences économiques de la pandémie 

 

La pandémie a bouleversé les équilibres socio-économiques. De ce fait, elle ne majore 

pas seulement la précarité sanitaire des migrants, mais également leur vulnérabilité dans un 

environnement dangereux. La discrimination et la xénophobie se sont accrues parallèlement à 

l’évolution de la conjoncture sanitaire301. La mobilisation étant perçue comme principale 

vectrice du virus, les migrants, pour lesquels le mouvement est inhérent à leur condition, se 

sont vus stigmatisés. La peur de l’Autre a été exacerbée par la peur d'être infecté. La 

surpopulation et la précarité de logement sont devenues un double coup de massue, empirant 

leurs conditions de vie, mais aussi leur intégration sociale. 

De plus, la perte ou le manque d'opportunités professionnelles dus à la crise 

économique induite par la pandémie les rend encore plus vulnérables aux insécurités. La 

préoccupation sanitaire est réduite au second plan face à des situations de précarité extrême. 
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Sans emplois fixes et légaux, leurs moyens de revenus sont conditionnés aux activités qu’ils 

exercent le plus souvent dans la rue. Ainsi, leur précarité exacerbée par la pandémie ainsi que 

l'incertitude d’une traversée à cause des politiques sanitaires est un terreau fertile pour les 

organisations criminelles. Avant la pandémie, certains migrants palliaient leur situation 

économique critique grâce aux transferts d'argent de leurs familles ou amis depuis les États- 

Unis notamment302. La défaillance de l’État à prodiguer des produits de base, tels que la 

nourriture, les produits d’hygiène ou encore des infrastructures afin de dormir pousse certaines 

personnes à se tourner vers les organisations criminelles pour se sortir de cette situation. La 

présence du crime organisé gangrène également les camps, dans lesquels la sécurité n’est pas 

assurée. En effet, certains gardes de l’INM ne sont présents qu’en journée, laissant libre champ 

aux criminels la nuit. Afin de se préserver, les migrants revendiquent l’installation de lumière 

en vue d’une protection de leur situation précaire303. 

La crise sanitaire s’est ajoutée à la crise humanitaire critique à la frontière entre le 

Mexique et les États-Unis. D’un côté, les politiques de santé publique mexicaine ont écarté les 

migrants centre-américains des stratégies fédérales. La défaillance de l'accès à l’information, 

aux soins et aux infrastructures de logement, majorée pendant la crise sanitaire, amplifie leur 

vulnérabilité dans un espace géographique en tension. De l’autre côté, les États-Unis ont 

impulsé des mécanismes institutionnels de santé publique servant les objectifs sécuritaires et 

protectionnistes de l'administration en place. Les expulsions en masse additionnées à 

l’enraiement des processus d'admission migratoire contraignent les migrants à adopter des 

mécanismes de survie, incompatibles avec les recommandations sanitaires. 
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Conclusion 
 

La présence massive de migrants centre-américains à la frontière entre le Mexique et 

les États-Unis découle de facteurs transversaux et multidimensionnels concomitants. La 

précarisation de la conjoncture économique, sociale et environnementale dans leur pays 

d’origine constitue la principale motivation du départ de nombreuses familles. La 

reconfiguration du profil des migrants se lançant dans l’aventure de la traversée doit être un 

élément clé de la gestion politique et humanitaire de la crise migratoire. La féminisation de la 

migration et la présence massive d’enfants non-accompagnés depuis 2014 ont mis en lumière, 

d’une certaine manière, le pouvoir des organisations criminelles. Traversant deux frontières 

hautement militarisées, les migrants centre-américains sont les premières victimes de réseaux 

illégaux, pour lesquels la mobilité internationale clandestine est devenue un marché lucratif. 

La protection des droits de l’Homme des migrants est d’autant plus complexe. Leur statut de 

migrant illégal ? autre mot ? empêche la punition des exactions commises par les groupes 

criminels ou les autorités publiques. 

Paradoxalement, les discours et mécanismes gouvernementaux tendent à 

institutionnaliser une criminalisation des migrants centre-américains. Dans le sillage de la 

rhétorique étatsunienne, le Mexique, en proie à un déséquilibre du pouvoir dominé par la 

corruption et la présence de groupes criminels, adopte une stratégie similaire à celle de son 

voisin. Que cela soit par dépendance ou de sa propre initiative, la politique migratoire 

mexicaine a profondément évolué vers une restriction stricte tout en souhaitant promouvoir la 

coopération et la défense des droits de l’Homme. Cette stratégie antagoniste confond le 

véritable objectif et complexifie la prise en charge des migrants. Le processus de sécurisation et 

de militarisation amorcé par les États-Unis dans les années 90 se perçoit dans la politique du 

président actuel mexicain dont les fondements sécuritaires se déplacent de la guerre contre le 

narcotrafic à la gestion de la crise migratoire. 

Alors que la crise humanitaire et sanitaire à l'œuvre aujourd’hui à la frontière découle 

directement des décisions gouvernementales bilatérales, les États-Unis et le Mexique limitent 

leurs actions en vue d’une amélioration des conditions de vie des migrants. Par stratégie de 

dissuasion ou par manque d’opportunités politiques, les États ne mettent que peu en œuvre des 

approches transversales. 

Cette démarche a permis de mettre en exergue la vulnérabilité exacerbée des migrants 

centre-américains, avant et pendant la pandémie de la Covid-19 en analysant les impacts 
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concrets que portent les actions gouvernementales et non-gouvernementales. La défaillance 

ainsi que le manque de volonté politique de la gestion de la crise humanitaire à la frontière 

obligent la société civile à prendre en main la catastrophe sanitaire. La mise en place 

d’obstacles physiques et bureaucratiques contribue fortement à la présence massive de migrants 

à la frontière. Bien que les États cherchent à se protéger à travers des mesures dissuasives, la 

migration provenant d'Amérique centrale n’en est pas moins découragée. La volonté de trouver 

de meilleures conditions de vie est plus forte que la préoccupation des risques encourus, que 

cela soit des agressions ou la contraction du nouveau coronavirus. Il n’existe pas de solution 

parfaite à la gestion de la crise migratoire. Néanmoins, il semble que le développement socio- 

économique des pays d’origine soit la variable clé dans le traitement de cette thématique. 

Malgré plusieurs tentatives intra et inter-étatique, les pays du Triangle du Nord sont toujours 

marqués par une déliquescence et des abus de leurs instances de pouvoir, mêlés à une insécurité 

endémique et une précarité économique, tous majorés par la pandémie de la Covid-19. 
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